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PalaiS de Chaillot, P.u

Samedi 26 janvier 1952, à 10 h. 30

Palestine: a) rapports de la Commission de coaelll...
tion des Nations Unies pour la Palestine; b) ,"
aux réfugiés de Palestine: rapport du Dlreetear de
l'Office de secours et de travaux des NatioDS 0....
pour les réfugiés de Palestine dans le PNcJae.
Orient : rapports de la CommlAion poUUque .....
claie (A/2070) et de la Cinquième Comlnlsll.
(A/2080)

[Point 24 de l'ordre du jour]

11. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua), Rapporteur -de
la Commission politique spéciale (traduit de l'espagnol) :
En qualité de Rapporteur de la Commission polltique sp6.
ciale, j'ai le privilège de vous présenter mon rapport..ur
une question importante, qui fait l'objet du point 2. de

cussion en séance plénière de l'Assemblée générale si le
tiers au moins des membres 'présents et votants en;
séance plénière estime cette discussion nécessaire. LeiI
propositions à cet effet ne sont pas discutées, mais SODt
immédiatement mises aux voix. lt

7. Si personne ne propose d'ouvrir la discussion sur les
rapports dont nous sommes salsis, j'en conclurai que
l'Assemblée générale désire passer directement au :vote.
sans préjudice du droit des représentants d'expllqUér
leur vote sur chacun des projets de résolution.
8. M. MACDONNELL (Canada) (t.raduit de Z'Cl"glaù):
La délégation du Canada a deux petns amendements
présenter au sujet de la première ~ctItie de notre orar.
du jour, et elle souhaiterait les commenter brl~vemf'.nt..

9. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le lel:»ré
sentant du Canada pourra expliquer ses amendements,
10. Je vais maintenant consulter l'Assemblée, à pro~

de chacune des diverses questions à l'ordre du jour de
la céance, pour savoir si elle désire ouvrir un débat
sur ces questions. S'il n'y a pas d'observation, je coDll
dérerai que tel n'est pas son désir.

Il est décidé de ne pas discuter les questions à
du jour de la séance (points 24, Il, 21 et 62 de l'ard,.
jour).
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Examen des différenteS questions à l'ordre du Jour de
la stance

? Le PRESIDENT (traduit âe l'espagnol) : L'ordre du
Jour de la séance d'aujourd'hui comporte quatre points :
un rapport de la Commission politique spéciale et trois
rapports de la Deuxième Commission.

6. Avant de passer à l'examen de ces rapports, je dois
consulter l'Assemblée générale au sujet de l'application
de l'article 67 du règlement intérieur, ainsi conçu : « Le
rapport d'une irande Commission fait l'objet d'une dis-
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Bomma(e à la mémoire du Prés,dent de la Répu-
blique d'Island,e

1. Le PRESIDENT (tra.duit de l'espagnol) : C' 3t avec
une profonde tristesse que je dois annoncer à l'Assemblée
générale le décès du Président de la Répiiblique d'Islande,
M. Sveinn Bjôrnsson, qui a mis au service de sa patrie
ses éminentes qualités d'homme j'Etat.

2. Je suis sûr d'être J'interprète de tous les membres
de l' 'semblée générale en présentant nos sincères con
doléances au peuple et au Gouvernement de l'Islande,
à la délégation de l'Islande à l'Assemblée générale, et à
la famille du Président Bjômsson.

3. J'invite les membres de l'Assemblée générale à se
lever et à observer une minute de silence à la mémoire
du disparu.

Les représentants se lèvent et observent une minute
de silence.

4. M. THORS (Islande) (traduit de l'anglais) : Au nom
du peuple et du Gouvernement de l'Islande, je veux
remerrter très sincèrement le Président des paroles de
profonde sympathie qu'il a prononcées, de même que je
veux remercier tous les membres de l'Assemblée générale
de la sympathie dont ils viennent de donner le témoi
gnage à l'occasion de la grande perte qu'éprouve le peuple
islandais en la personne de son bien-aimé Président qui,
pendant onze ans, a assumé les plus hautes fonctiona de
l'Etat.
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Bomma(e à la mémoire du Président de la Répu-•
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1. Le PRESIDENT (tra.duit de l'espagnol) : C' 3t avec
une profonde tristesse que je dois annoncer à l'Assemblée
générale le décès du Président de la Répu'blique d'Islande,
M. Sveinn Bjornsson, qui a mis au service de sa patrie
ses éminentes qualités d'hom."Ile j'Etat.

2. Je suis sûr d'êtr~ l'interprèt(: de tous les mt:!mbres
de l • 'semblée générale en présentant nos sincères ~on

doléances au peuple et au Gouvernement de l'Islande,
à la délégation de l'Islande à l'Assemblée générale, et à
la famille du Président Bjôrnsson.

3. J'invite les membres de l'Assemblée générale à se
lever et à observer une minute de silence à la mémoire
du dispai'U.

Les représentants se lèvent et observent une minute
de silence.

4. M. THORS (Islande) (traduit de l'anglais) : Au nom
du peuple et du Gouvernement de l'Islande, je veux
remerf"ier très sincèrement le Prési::lent des paroles de
profc,nde sympathie qu'il a prononcées, de même que je
veux remercier tous les membres de l'Assemblée générale
de la Sl"lllpathie dont ils viennent de donner le témoi
gnage à l'occasion de la grand~ perte qu'éprouve le peuple
islandais en la personne de son bien-aimé Président qui,
pendant onze ans, a assumé les plus hautes fonction;;; de
l'Etat.

Examen des différentes' questions à l'ordre du Jour de
la stance

? Le PRESIDENT (traduit dp l'espagnol) : L'ordre du
JOur de la séance d'aujourd'hui ("omporte quatre points :
un rapport de la Commission politique spéciale et trois
rapports de la Deuxième Commission.

6. Avant de passer à l'examen de ces rapports, je dois
consulter l'Assemblée générale au sujet de l'application
de l'article 67 du règlement intérieur, ainsi conçu : « Le
rapport d'une irande Commission fait l'objet d'une dis-

cussion en séance plénière de l'Assemblée générale si le ..
tiers au moins des membres 'présents et votants eu -.'
séance plénière estime cette discussion nécessaire. LeI
propositions à cet effet ne sont pas discutées, mais soDt
immédiatement mises aux voix. lt

7. Si versonne ne propose d'ouvrir la discussion sur les
rapports dont nous sommes ;)aisis, j'en conclurai que
l'Assemblée générale désire passer directement au :vote,
sans préjudice du droit des représentants d'expliquer
leur vote sur chacun 1es projets 1e résolution.
8. M. MACDONNFLL (Canada) (t.raduit de l'at&gZaia).:
La délégation du Canada a deux petit.; amendements l '
présenter au sujet de la première ~etItie de notre orar.
du jour, et elle souhaiter.lit les commenter brl~vemf'.nt..

9. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le repré
sentant du Canada pourra expliQ.uer ses p.mendements.
10. Je vais maintenant consulter l'Assemblée, à propos
de chacune des diverses questions à l'ordre du jour de
la :éance, pour savoir si elle désire ouvrir un débat
sur ces questions. S'il n'y a pas d'obsen"ation, je coDll
dérerai que tel n'est pas son désir.

n est décidé de ne pas discuter les questiom à l'ordre .
du jour de la séance (points 24, Il, 21 et 62 de l'<wd,. 4.
jour).
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Président: M. Luis PADILLA NERVO (Mexique).

Bomma(e à la mémoire du Président de la Répu.•
blique d'Island.e

1. Le PRESIDENT (tra.duit de l'espagnol) : C' 3t avec
une profonde tristesse que je dois annoncer à l'Assemblée
générale le décès du Président de la Répu1>lique d'Island.e,
M. Sveinn Bjornsson, qui a mis au service de sa patrie
ses éminentes qualités d'hom.'t1e j'Etat.

2. Je suis sûr d'êtr~ l'interprèt~ de tous les mt!mbres
de 1 • 'semblée générale en présentant nos sincères ~on

doléances au peuple et au Gouvernement de l'Islande,
à la délégation de l'Islande à l'Assemblée générale, et à
la famille du Président Bjomsson.

3. J'invite les membres de l'Assemblée générale à se
lever et à observer une minute de silence à la mémoire
du dispaLU.

Les représentants se lèvent et observent une minute
de silence.

4. M. THORS (Islande) (traduit de l'anglais) : Au nom
du peuple et du Gouvernement de l'Islande, je veux
remerrier très sincèrement le Prési~ent des paroles de
profc,nde sympathie qu'il a prononcées, de même que je
veux remercier tous les membres de l'Assemblée générale
de la sympathie dont ils viennent de donner le témoi
gnage à l'occasion de la grand~ perte qu'éprouve le peuple
islandais en la personne de son bien-aimé Président qui,
pendant onze ans, a assumé les plus hautes fonction::> de
l'Etat.

Examen des différentes' questions à l'ordre du Jour de
lastanee

?, Le PRESIDENT (traduit dp l'espagnol) : L'ordre du
Jour de la séance d'aujourd'hui ("omporte quatre points :
un rapport de la Commission politique spéciale et trois
rapports de la Deuxième Commission.

6. Avant de passer à l'examen de ces rapports, je dois
consulter l'Assemblée générale au sujet de l'application
de l'article 67 du règlement intérieur, ainsi conçu : « Le
rapport d'une irande Commission fait l'objet d'une dis-

cllssion en séance plénière de l'Assemblée générale si le
tiers au moins des membres 'présents et votants en
séance plénière estime cette discussion nécessaire. Lea
propositions à cet effet ne sont pas discutées, mais sont
immédiatement mises aux voix. lt

7. Si 1>ersonne ne propose d'ouvrir la discussion sur les
rapports dont nous sommes ;)alsis, j'en conclurai que
l'Assemblée générale désire passer directement au :vote,
sans préjudice du droit des représentants d'expllqQèr
leur vote sur chacun des projets 1e résolution.
8. M. MACDONNML (Canada) (t.raduit de l'o.t&glaù).:
La délégation du Canada a deux petlu amendements 1 ,
présenter au sujet de la première ~ctrtie de notre orœ.
du jour, et elle souhaiter.ùt les commenter bn~vemf'.nt..

9. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le repré
sentant du Canada pourra expliquer ses 9.mendements.
10. Je vais maintenant consulter l'Assemblée, à propos
de chacune des diverses questions à l'ordre du jour de
la :éance, pour savoir si elle désire ouvrir un débat
sur ces questions. S'il n'y a pas d'observation, je coDll
dérerai que tel n'est pas son désir.

Il est décidé de ne pas discuter les questions à l'orelre •
du jour de la séance (points 24, Il, 21 et 62 de l'ardN da
jour).

Palestine: a) rapports de la Commission de eollCll'L
tion des Nations Unies pour la Palestine; b) atèle· .
aux réfugiés de Palestine: rappori du Dlreetear de
l'Office de secours et de travaux des NatloDS 0'"
pour les réfugiés de Palestine dans le ......
Orient : rapports de la Commission poUtique ....
claie (A/2070) e~ de la Cinquième Commlsll.
(A/2080)

[Point 24 de l'ordre du jour]

11. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua), Rapporteur -de
la Commission politique spéciale (traduit de l'esP4QftoI) :
En qualité de Rapporteur de la Commission politique sp6.
ciale, j'ai le privilège de vous présenter mon rapport. aur
une question importante, qui fait l'objet du point 2. de
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l'autorisation d'expliquer leurs votes, je voudrall"appe1er
l'attention des membres de l'Assemblée générale sur lé'
document A/2080 qui contient le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences financières des deux pro
jets de résolution qui figurent au document A/2070.

21. Le représentant du Canada a la parole.

22. M. MACnONNELL (Canada) (t1"aduit de l'anglais) :
Lorsque la Commission politique spéciale examinait cette
question, voici quinze jours, la discussion a atteint le
point où il a semblé à la délégation canadienne qu'il
pourrait être utile de faire un effort pour concilier cer
taines divergences de vues qui s'étaient manifestées au
cours du débat entre quelques-uns de nos collègues. Nous
avons présenté à cet effet une série d'amendements qui
tendaient à simplifier le projet de résolution et à éliminer
quelques-uns des points controversés qui ne nous sem
blaient pas essentiels au succès des efforts de conciliation
entrepris pm- l'Organisation des Nations Unies en Pales
tine. Les amendements que nous proposions ont été
acceptés par les auteurs du projet et sont devenus partie
Intégrante de leur projet de résolution commun.

23. Nous sommes arrivés, une fois encore, à un point
où il nous semble qu'il pourrait être utile de proposer
des amendements dans la même intention d'assurer un
plus large appui au projet de résolution dont nous som
més saisis. Comme chacun se le rappelle, certains para
graphes du projet ont été approuvés par la Commission
politique spéciale à de très faibles rr:.ajorités ; peut-être
ne réuniraient-ils pas en cette Assemblée la majorité
requise des deux tiers si l'on ne s'efforçait pas de les
amender.

24. Nous proposons seulement deux amendements, que
vous trouverez dans le document A/2083. L'un et l'autre
représentent un compromis entre le projet de résolution
commun tel qu'il se présentait le 12 janvier dernier et le
projet de résolution 1 tel qu'il se pooésente aujourd'hui
c'est-à-dire entre le projet de réson.tion tel qu'il se pré
sentait après que les amendements canadiens eurent été
adoptés par ses auteurs, et le projet tel qu'il se praspntait
après avoir été approuvé par la Commission politique
spéciale. Le premier paragraphe que nous "oucirions
amender n'a réuni à la Commission que 28 voix. Le
second paragraphe au sujet duquel nous proposions un
amendement n'a réuni que 23 voix.

25. Si vous voulez bien vous reporter au paragraphe 2
du dispositif du projet de résolution dans sa rédaction
actuelle, et le comparer au texte plus court que nous
proposons, vous constaterez que notre proposition tient
en ceci : au lieu de se référer el' détail à certains aspects
de résolutions récemment adoptées par l'Assemblée géné
rale, il suffirait p eut-être de se référer de manière
générale aux résoh .tions de l'Assemblée elle-même. l.l
texte du paragraph-. 2 serait alors le suivant :

« Constate avec regret que la Commission, comme
il est indiqué au paragraphe 87 du rapport, s'est tro~·

vée dans l'impossibilité de s'acquitter du mandat que
'ûi avaient conféré les résolutions de l'Assemblée géné
rale ~;

Ainsi amendé. le para&raphe pourrait, pensons-noUS.
recueillir plus de voix que le présent paragraphe n'eu a
recueillies à la Commission politique spéciale.

26. Deux phrases du paragraphe 4 du dispositif sembllDt
avoir été la cause de la faible majorité à laquelle ce
paragraphe a été approuvé par la Comndsslon politique
spéciale. Nous proposons de remplacer ces deux phrases
par une phrase unique qui, nous l'espérons, sera moinS

18. Les deux projets de résolution en question repré
sentent la suite d'un noble effort de la part des Nations
Unies pour arriver à une solution délinitive de ce pro
blème si délicat de la Palestine.

19. n est de mon devoir de signaler ù l'Assemblée ioéné
rale la reconnaissance et les fÉ'lici/~ations qui ont été
eXp.iimées~ au sein de la Commission politique spéciale,
aux membres de la Commission de conciliation des
Natiu.:;:; Unies pour 1~ Palestine, pour leurs efforts inlassa
bles en vue d'aboutir à la conclusion d'un accord entre
les Etats qui sont parties à ce différend international.
Je dois également signaler l'accueil cbaleureux qui a été
fait aux souhaits, exprimés au cours de la discuSiion.
que 1. Etats Intérel8és arrivent à un accord complet
er.pable de leur donner entière satisfaction et de con
d1Üte, dans un proche avenir. à la réconciliation que nous
dé$iroD$ tous très vivement.

20. Le PRESIDENT (traduit de l'e$pagnol) : Avant de
donner la parole aux représentants qui ont demandé

Assemblée 1'êD6n1e - SJXIème .-JOD - S.... pl6Pl6N1
---.-----~-----------
l'ordre du jour de l'Assemblée lénéI'ale, la question de la
Pàlestine.

12. Comrile chacun sait, le point en question comprend
deux parties ~ le rapport de la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, commission créée
en vertu de la résolution 194 (III), en date du 11 décembre
'1948, et composée des représentants des Etats-Unis, de
la France et de la Turquie; et la question de l'aide des

.. Nations Unies aux réfugiés de Palestine, sur laquelle
nous avons un rapport du Directeur de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient, office créé confor
mément aux dispositions de la résolution 302 (IV) en
date du 8 décembre 1949.

13. A sa 342e séance plénière, le 13 novembre 1951,
l'Assemblée générale a décidé de renvoyer pour étude
ce point à la Commission politique spéciale, Qui en a
examiné séparément les deux parties,

14. Le projet de résolution 1 figurant dans le rapport
qui vous est soumis [A/2070] est le résultat d'une
longue discussion sur le projet de résolution présenté en
commun par les délégations des Etats-Unis, de la France,
du Royaume-Uni et de la Turquie, et sur les amendements
présentés au cours des débats. Ce projet de résolution,
,qui traite principalement de l'aspect politique du pro
blème, a été approuvé par 43 VOIX contre 1::', avec 2
abstentions.

15. En ce qui concerne l'aide aux réfugiés de Palestine,
les délégations des Etats-Unis, de la France, du Royaume
Uni et de la Turquie ont présenté en commun un projet
de résolution, qui fut ensuite remplacé par un projet
l'V.nsé, à la suite de négociations entre les auteurs du
projet et les délégations des pays les plus directement
mtéressé 3, celles des Etats du Proche-Orient.

16. Le projet de résolution II, qt:a la Commission poli
tique spéciale recommande également à l'Assemblée
d'adopœr, a fait l'objet d'UI~ long débat et a été approuvé.
sans amendement, par 44 voix contre zéro, avec 7 absten
t~ons.

17. Ce deuxièr-e projet de résolution tra .e principale
ment de l'aspect humanitaire du problème et vise à faire
prendre les mesures nécessaires pour donner un secours
matériel aux victimes directes du conflit qui continue
malheureusement d'exister et de faire régner la tension
et l'anxiété dans ces régions importantes du Proche
Orient.

·...
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de résolution, qui fut ensuite remplacé par un projet
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projet et les délégations des pays les plus directement
mtéresse 3, celles des Etats du Proche-Orient.

16. Le projet de résolution II, qt:a la Commission poli
tique spéciale recommande également à l'Assemblée
dtadopœr, a fait l'objet d'UI~ long débat et a été approuvé,
s:ans amendement, par 44 vobc contre z~ro, avec 7 absten
t\ons.

17. Ce deuxièrre projet de résolution tra:e prir..cipale
ment de l'aspect humanitaire du problème et vise à faire
prendre les mesures nécessaires pour dônner un secours
matéri~:i aux victimes directes du conflit qui continue
malheureusement d'exister et de faire régner la tension
et l'anxiété dans ces régions importantes du Proche
Orient.

18. Les deux projets de résolution en question repré
sentent la suite d'un noble effort de la part des Nations
Unies pour arriver à une solution détinitive de ce pro
blème si délicat de la Palestine.

19. li est de mon devoir de signaler ù l'Assemblée ioéné
rale la reconnaissance et les fÉ'lici/~ations qui ont été
ex~imées. au sein de la Commissbn politique spéciale,
a\lX membres de la Commission de conciliation des
Natic..:;:; Unies pour lél Palestine, pour leurs efforts inlassa
bles en vue d'aboutir à la conclusion d"un accord entre
les Etats qui sont parties à ce différend international.
Je dois également signaler l'accueil chaleureux qui a été
fait aux souhaits, exprimés au cours de la discussion,
que lu Etats lntérel8és arrivent à un accord complet
cr.pable de leur donner entière satisfaction et de con
dt.ûle, dans un proche avenir, à la réconciliation que nous
détiroD$ tous très vivement.

20. Le PRESIDENT (traduit de l'e8pagnol) : Avant de
donner la parole aux représentants qui ont demandé

l'autorisation d"expliquer leurs votes, je voudrall-appeler
l'attention des membres de l'Assemblée générale sur lt~

document A/20S0 qui contient le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences financières des deux pro
jets de résolution qui figurent au document A/2070.

21. Le représentant du Canada a la parole.

22. M. MACnONNELL (Canada) (t,..aduit de l'anglais) :
Lorsque la Commission politique spéciale ex~minait cette
question, voici quinze jours, la discussion a atteint k
point où il a semblé à la délégation canadienne qu'il
pourrait être utile de faire un effort pour concilier cer
taines divergences de vues qui s'étaient manifestées au
cours du débat entre quelques-uns de nos collègues. Nous
avons présenté à cet effet unE' série d'amendements qui
tendaient à simplifier le projet de résolution et à éliminer
quelques-uns des points controversés qui n~ nous sem
blaient pas essentiels au succès des efforts de conciliation
entrepris Pal- l'Organisation des Nations Unies en Pales
tine. Les amendements que nous proposions ont été
acceptés par les auteurs du proj~t et sont devenus partie
intégr..mte de leur projet de résolution commun.

23. Nous sommes arrivés, une fois encore, à un point
où il nous semble qu'il pourrait être utile de proposer
des amendements dans la même intention d'assurer un
plus large appui au projet de résolution dont nous som
més saisis. Comme chacun se le rappelle, certains para
graphes du projet ont été approuvés par la Commission
politique spéciale à de très faibles œajorités ; peut-être
ne réuniraient-ils pas en cette Assemblée la majorité
requise des deux tiers si l'on ne s'efforçait pas de les
amender.

24. Nous proposons seulement deux amendements, que
vous trouverez dans le document A/20S3. L'un et l'autre
représentent un compromis entre le projet de résolution
l.;ommun t~l qu'il se préser.tait le 12 janvier dernier et le
projet de résolution 1 tel qu'il se p-ésente aujourd'hui
c'est-à-dire entre le projet de résoh.•tion tel qu'il se pré
sentait après que les amendements canadiens aurent été
adoptés par ses auteurs, et le projet tel qu'il se prâspntait
après avoir été approuvé par la Commission politique
spéciale. Le premier paragraphe que nous "oudrions
amender n'a réuni à la Commission que 28 voix. Le
second paragraphe au sujet duquel nous proposions un
amen1ement n'a réuni que 23 voix.

25. Si vous voulez bien vous reporter au paragraphe 2
du dispositif du projet de résolution da::ls sa rédaction
actuelle, et le comparer au texte plus court que nous
proposons, 'Vcus constaterez que notre proposition tient
en ceci : au lieu de se référer el' détail à certains aspects
de r~solutions récemTllent adoptées par l'Assemblée géné
rale, il suffirait p ~ut-être de se référer de manière
générale aux résoIt .tions de l'Assemblée elle-même. ~
texte du paragraph,! 2 serait alors le suivant :

« Constate avec regret que la Commission, comme
il est indiqué au paragraphe 87 du rapport, s'est tro:J
vée dans l'impossibilité de s'acquitter du mandat que
.ûi avaient conféré les résolutions de l'Assemblée géné
rale ~;

Ainsi amendé, le para&raphe pourrait. pensona-nou$,
recueillir plus de voix que le présent paragraphe o'ea a
recueillies à la Commission politique spéciale.

26. Deux phrases du paragraphe 4 du disposiill sembltJlt

avoir été la cause de la faible majorité à laquelle ce
paragraphe a été approuvé par la Com:llÎssion politique
spéciale. Nous proposons de remplacer ces deux phrases
par une phrase unique qui, nous l'espérons, sera moinS
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l'ordre du jour de l'Assemblée lénél'ale, la question de la
Pâlestine.

12. Comrite chacun sait, le point en question comprend
deux parties ~ le rapport de la Commission de conciliation
des". Nations Unies pour la Palestine, commission créée
en vertu de la résolution 194 (III), en date du 11 décembre
1948, et ccmposée des représentants des Etats-Unis, de
la France et de la Turquie; et la question de l'aide des
Nations Unies aux réfugiés de Palestine, sur laquelle
nous avons un rapport du Directeur de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient, office créé confor
mément aux dispositions de la rlsolution 302 (IV) en
date du 8 décembre 1949.

13. A sa 342t séance plénière, le 13 novembre 1951,
l'Assemblée générale a décidé de renvoyer pour étude
ce Pl)int à la Commission politique spéciale, qui en a
examiné séparément les deux partie.;.

14. Le projet de résolution 1 figurant dans le rapport
qui vous est soumis [A/2070] est le résultat d'une
longue discussion s~r le projet de résolution présenté en
commun par les délégations des Etats-Unis, de la France,
du Royaume-Uni et de la Turquie, et sur les amE"adements
présentés au cours des débats. Ce projet de résolution,
.qui traite principalement de l'aspect politique du pro
blèmE:, a é.té approuvé par 43 VOIX contre 1::', avec 2
abstentions.

15. En ce qui concerne l'aide aux réfugiés de Palestine.
les délégations des Etats-Unis, de la France, du Royaume
Uni et de la Turquie ont présenté en commun un projet
de résolution, qui fut ensuite remplacé par un projet
ttr\lisé, à la suite de négociations entre les auteurs du
projet et les délégations des pays les plus directement
mtéresse 3, celles des Etats du Proche-Orient.

16. Le projet de résolution II, qt:a la Commission poli
tique spéciale recommande également à l'Assemblée
dtadopœr, a fait l'objet d'UI~ long débat et a été approuvé,
s:ans amendement, par 44 vobc contre z~ro, avec 7 absten
t\ons.

17. Ce deuxièrre projet de résolution tra:e prir..cipale
ment de l'aspect humanitaire du problème et vise à faire
prendre les mesures nécessaires pour dônner un secours
matéri~:i aux victimes directes du conflit qui continue
malheureusement d'exister et de faire régner la tension
et l'anxiété dans ces régions importantes du Proche
Orient.

18. Les deux projets de résolution en question repré
sentent la suite d'un noble effort de la part des Nations
Unies pour arriver à une solution détinitive de ce pro
blème si délicat de la Palestine.

19. li est de mon devoir de signaler ù l'Assemblée ioéné
rale la reconnaissance et les fÉ'lici/~ations qui ont été
ex~imées. au sein de la Commissbn politique spéciale,
a\lX membres de la Commission de conciliation des
Natic..:;:; Unies pour lél Palestine, pour leurs efforts inlassa
bles en vue d'aboutir à la conclusion d"un accord entre
les Etats qui sont parties à ce différend international.
Je dois également signaler l'accueil chaleureux qui a été
fait aux souhaits, exprimés au cours de la discussion,
que lu Etats lntérel8és arrivent à un accord complet
cr.pable de leur donner entière satisfaction et de con
dt.ûle, dans un proche avenir, à la réconciliation que nous
détiroD$ tous très vivement.

20. Le PRESIDENT (traduit de l'e8pagnol) : Avant de
donner la parole aux représentants qui ont demandé

l'autorisation d"expliquer leurs votes, je voudrall-appeler
l'attention des membres de l'Assemblée générale sur lt~

document A/20S0 qui contient le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences financières des deux pro
jets de résolution qui figurent au document A/2070.

21. Le représentant du Canada a la parole.

22. M. MACnONNELL (Canada) (t,..aduit de l'anglais) :
Lorsque la Commission politique spéciale ex~minait cette
question, voici quinze jours, la discussion a atteint k
point où il a semblé à la délégation canadienne qu'il
pourrait être utile de faire un effort pour concilier cer
taines divergences de vues qui s'étaient manifestées au
cours du débat entre quelques-uns de nos collègues. Nous
avons présenté à cet effet unE' série d'amendements qui
tendaient à simplifier le projet de résolution et à éliminer
quelques-uns des points controversés qui n~ nous sem
blaient pas essentiels au succès des efforts de conciliation
entrepris Pal- l'Organisation des Nations Unies en Pales
tine. Les amendements que nous proposions ont été
acceptés par les auteurs du proj~t et sont devenus partie
intégr..mte de leur projet de résolution commun.

23. Nous sommes arrivés, une fois encore, à un point
où il nous semble qu'il pourrait être utile de proposer
des amendements dans la même intention d'assurer un
plus large appui au projet de résolution dont nous som
més saisis. Comme chacun se le rappelle, certains para
graphes du projet ont été approuvés par la Commission
politique spéciale à de très faibles œajorités ; peut-être
ne réuniraient-ils pas en cette Assemblée la majorité
requise des deux tiers si l'on ne s'efforçait pas de les
amender.

24. Nous proposons seulement deux amendements, que
vous trouverez dans le document A/20S3. L'un et l'autre
représentent un compromis entre le projet de résolution
l.;ommun t~l qu'il se préser.tait le 12 janvier dernier et le
projet de résolution 1 tel qu'il se p-ésente aujourd'hui
c'est-à-dire entre le projet de résoh.•tion te! qu'il se pré
sentait après que les amendements canadiens aurent été
adoptés par ses auteurs, et le projet tel qu'il se prâspntait
après avoir été approuvé par la Commission politique
spéciale. Le premier paragraphe que nous "oudrions
amender n'a réuni à la Commission que 28 voix. Le
second paragraphe au sujet duquel nous proposions un
amen1ement n'a réuni que 23 voix.

25. Si vous voulez bien vous reporter au paragraphe 2
du dispositif du projet de résolution da::ls sa rédaction
actuelle, et le comparer au texte plus court que nous
proposons, 'Vcus constaterez que notre proposition tient
en ceci : au lieu de se référer el' détail à certains aspects
de r~solutions récemTllent adoptées par l'Assemblée géné
rale, il suffirait p ~ut-être de se référer de manière
générale aux résoIt .tions de l'Assemblée elle-même. ~
texte du paragraph,! 2 serait alors le suivant :

« Constate avec regret que la Commission, comme
il est indiqué au paragraphe 87 du rapport, s'est tro:J
vée dans l'impossibilité de s'acquitter du mandat que
.ûi avaient conféré les résolutions de l'Assemblée géné
rale ~;

Ainsi amendé, le para&raphe pourrait. pensona-nou$,
recueillir plus de voix que le présent paragraphe o'ea a
recueillies à la Commission politique spéciale.

26. Deux phrases du paragraphe 4 du disposiill sembltJlt

avoir été la cause de la faible majorité à laquelle ce
paragraphe a été approuvé par la Com:llÎssion politique
spéciale. Nous proposons de remplacer ces deux phrases
par une phrase unique qui, nous l'espérons, sera moinS
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32. Parlant au Dom des quatre délégatlODJ, i'al l'hon
neur de foumir à l'Assemblée les indications IUlvantrl.
Sur le premier paragraphe du préambule du projet de
résolution 1 approuv6 par la Commission, les quat!e
délégations s'abstiendront. Elles voteront en faveur des
deux amendements présentés par le Canada sur les para..
graphes 2 et 4. Elles voteront contre le paragraphe 6
du projet de la Commission. Enfin, elles voteront pour
toutes les autres parties du projet de résolution 1. SI
les votes qui vont être émis ont pour effet de remplacer
les paragraphes 2 et 4 du projet de résolution par l'amen-' .
dement canadien; si d'autre part, le paragraphe 6 du
projet de la Commission est éliminé, les autres parasra
phes restant rédigés comme ils l'ont été par 1.- CoJJJ..
mission politique spéciale, les quatre délégations votercmt
très volontiers en faveur de l'ensemble du projet aiDIl
amendé.

33. Les délégations des Etats-Unis, du Royaume-UnÎt de
la Turquie et de la France espèrent très vivement que
la grande majorité des délégations ici présentes se trou-.
veront en mesure de seconder, par leur vote, les efforts
qu'elles ont entrepris. Elles sont certaine! que ces délf...'
gations pourront consentir, comme elles-mêmes, des
concessions de détail, né-cessaires pour que le present
débat, dont tout l'objet est véritablement une tentatlw
de conciliation, puisse se terminer, comme il eonvie:m.
dans une atmosphère de ~arfaite sérénité.

34. M. CHOUKAYRI (Syrie) (tTaduit de l'IJnglaiB) : -.Je
rends hommage à la sagesse, à la dignité et à la sagaelti
du représentant du Canada. A la Commisssion poUtlque .
spéciale, il a considéré de son devoir -- ce que nous .
comprenons - de combler bien des lacunes et de corrIIèl"
bien des 1éfectuosités dans les divers ament!ementa et
projets de résolution soumis à cette Commission. n ac<".Olb~
plit ici sa tâche avec la même conscience et '.e rn~··

dévouement. Il B'ef~orce de concilier les :,JOints de vue····· _.
opposés, de surmonter les difficultés ; nous exprbnorm;
toute notre gratitude et nos remerciements au représen-
tant du Canada. \

35. Notre eollègue et ami, ':e représentant de la Franc:er

a exposé l'attitude de sa dé~égation et des délégatioQl.
~u .i1oyaul~Uni, des ~hts-Unis et de la Turquie.. Nout,·
esti.nons que la pcsltion prise par les quatre auteurs du>
p:..·ojet de résolution est pleine de sagesse. Pour .no.
part, nous voudrions également adopter une atUtu.
conciliante à l'Assemblée générale ; en efiet, pour que
les efforts ue la Commission de concWatlon soient coù
ronnés de succès, cette commission doit être en possesslon
d'une résolution de l'Assemblée générale inspirée.'
l'esprit de conciliation.

36. Je définirai notre position de la manière suivant\t.
Dans l'ensemble, les amendements qu'a présentêl le
représentant du Canada ne s'écartent pas des termes detJ
résolutions que l'Asserrfblée générale a adoptées mM
rieurement. Ces amendements se ronforment de tris pril
aux termes des résolutions que l'Assemblée générale
a adoptées à la précédente session. Comme on l'a précll6,
les amendements apportés au paragraphe 2 ont pout
oojet d'éliminer des questions de détail. Le passage
suivant du parag-aphe initial : c notamment en cequl
concerne le rapatriement des réfugiés qui désirent rentier
dans leur foyer, ainsJ. que l'évaluation et le versement
d'une indemnité juste et équitable pour les biens d.:! ceux
qui ne désirent pas rentrer » n'est qu'une paraphr"
du paragraphe 11 de la résolution (194 (III)] que l'.
semblée générale a adoptée à ce sujet en· 194& n Ile
nous semble pas nécessaire de falre figurer uœ~~
paraphrase dans la résolution, car selon noua, .c'dt·I.'
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1 Cette correction a été apportée au texte Imprimë du
document.

ccutrOversée. Ce que nnus proposons n'est, encore une
fols, qu'une référence à des résolutions que rAssemblée
lénérale a adoptées. Ainsi modifié, le texte du paragra
phe serait le suivant :

« Urçe« the Governments concern.ed to seek 4gTee
ment with a view ta an early settlement of theiT
oustanding diffeTences in confoTmity with the Tesoluiions
of the GeneTal Assemblll on Palestine ; and fOT this
PUTPose to make f'Ull use of United Nations facilities ».

27. L'ordre de deux membres de phrases de cet amen
dement, qui a été présenté par nous en anglais, s'est
trouvé interverti dans le texte français provisoire qui a
été distribué parmi un certain nombre de délégations.
Pour être conforme au texte anglais, le texte français
de l'amendement devrait être le suivant :

« Invite instamment les gouvernements intéressés à
s'efforcer d'arriver à un accord pour une prompte
solution des questions qui ne sont pas encore réglées
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale
relatives à la Palestine; et à faire pleinement usage,
à cette fin, des faciUtés offertes par les Nations
Unies »1.

28. Dans le vote paragraphe par paragraphe, le Canada
votera pour chacune des autres parties de projet de
résolution I, sauf en ce qui concerne le paragraphe 6, qui
demande que la Comrr:ission de conciliation soit désor
rdais composée de sept membres au lieu de trois. Le
Canada votera contre ce paragraphe.

•
29. J'espère avoir blen marqué que notre intention,
en présentant ces amendements, est d'obtenir un texte
de .résolution qui soit de nature à recueillir beaucoup
plus des deux tiers des voix de sorte que le principe de
conciliation dans le cadre de l'Organisation des Nation;
Unies puisse être réaffirmé aujourd'hui de façon écla
tante.

30. M. ORDOl\"NEAU (France) : Pendant ces quelques
~arnip-rs jours, les délégatlcns des Etats-UllÏ&, du
Royaume-Uni, de la Turquie et de 1& F'rance ont examiné
avec soin la situation créée pax le vote Intervenu à Ir.
Commission politique spéciale sm.' le p,,"ojet de résolution
qu'lelle& avaient déposé en comm-m .c~ flaf les amende
ments dont il avait été l'objet. Les quatre délègations ont
eu de nombreux et larges entretiens i';r~c les repré
sentants ùes pays particulièrement intéressés à la rolutton
du problè-ne de Palestine. Elles sont parvenues à cette
conclusion qu'il était possible de trouver un compromis
entre les différentes tendances qui se sont manifestées
lors des difficiles débats dt! la Commission et d'Inscrire
ce compromis dans des formules acceptables par elles et
par la très grande majorité des Membres des Nations
Unies.

31. L'Assemblée est maintenant saisie du projet de
ré~o~ution 1 issu des débats de la Commission politique
speCIale. Elle est aussi saisie d'un amendement déposé
par la délégation canadienne et qui tend à remplacer
~eux des paragraphes du dispositif du projet de résolu
tion - les paragraphes 2 et 4 - par une rédaction plus
claire et plus conforme, dans son fond, au caractère de
la mission de conciliation qui doit être celle de la Com
mission de conciliation pour la Palestine. Les délégations
des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la Turquie et de la
France sont en plein accord avec la délégation du
Canada et voteront les amendements proposés par elle.
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ccutrOversée. Ce que nnus proposons n'est, eneore une
fois, qu'une référence à des résolutions que rAssemblée
lénérale a adoptées. Ainsi modifié, le texte du paragra
phe serait le suivant :

« Urges the Governments concerned to seek ag-ree
ment with a view to an early settlement of their
oustanding differences in conformity with the resolutions
of the General Assemblll on Palestine ; and for this
purpose to make fun use of United Nations facilities ».

27. L'ordre de deux membres de phrases de cet amen
dement, qui a été présenté par nous en anglais, s'est
trouvé interverti dans le texte français provisoire qui a
été distribué parmi un certain nombre de délégations.
Pour être conforme au texte anglais, le texte français
de l'amendement devrait être le suivant :

« Invite instamment les gouvernements intéressés à
s'efforcer d'arriver à un accord pour une prompte
solution des questions qui ne sont pas encore réglées
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale
relatives à la Palestine; et à faire pleinement usage,
à cette fin, des facilités offertes par les Natiom
Unies »1.

28. Dans le vote paragraphe par paragraphe, le Canada
votera pour chacune des autres parties de projet de
résolution l, sauf en ce qui concerne le paragraphe 6, qui
demande que la Comrr:ission de conciliation soit désor
rdais composée de sept membres au lieu de trois. Le
Canada votera contre ce paragraphe.

•
29. J'espère avoir bIen marqué que notre intention,
~ présentant ces amendements, est d'obtenir un texte
de résolution qui soit de nature à recueillir beaucoup
plus des deux tiers des voix de sorte que le principe de
conciliation dans le cadre de l'Organisation des Natior~J

Unies puisse être réaffirmé aujourd'hui de façon écla
tante.

30. M. OROOl\"NEAU (France) : Pendant œs quelques
~amip-rs jours, les délégatio!1S des Etats-Unis, du
Royaume-Uni, de la Turquie et de 1& F'rance ont exarnL""l~

avec soi11 la situation créée pax le vote interv(mu à Ir.
C>nmùssiC'n politique spéciale SUl' le p~ojet de résolution
qU'lelle~ avaient déposé en corom'ln ..:~ flar les amende
memts dont il avait été l'objet. Les qUl'.tre délégations ont
tU de nombreux et larges entretiens i' 1~c les repré
senta.nts <i~s pays particulièrement il'ltéress~s à la f'llution
du problè'l1e de Pal~stine. Elles sont parvenues à c~tte

conclusion qu'il était possible de trouver un compromis
entre les différentes tendances qui se sont manifestées
lors des difficiles d(bats dt! la Commission et d'inacrire
ce compromi"l dans des formules acceptables par elles et
par la très g!'ande majorité des Membres des Nations
Unies.

31. L'Assemblée est maintenant saisie du projet de
ré~o~ution 1 issu des débats de la Commission politique
speCIale. Elle est aussi saisie d'un amendement déposé
par la délégation canadienne et qui tend à remplacer
~eux des paragraph~s du dispositif du projet de résolu
tion - les paragraphes 2 et 4 - par une rédaction plus
claire et plus conforme, dans son fond, au caractère de
la mission de conciliation qui doit être celle de la Com
mission de conciliation pour la Palestine. Les délégations
des Etats-Unis, du Royaume-Uni. de la Turquie et d~ la
France sont en plein accord avec la délégation du
Canada et voteront les amendements proposés par elle.

1 Cette correction a été apportée au texte imprim~ du
document.

32. Parlant au Dom des quatre délégattODJ, i'al l'hon
neur de fournir à l'Assemblée les indications IUlvantf'l.
Sur le premier paragraphe du préambule du projet de
résolution 1 approuv6 par la Commission, les quatre
délégations s'abstiendront. Elles voteront en faveur des
deux amendements présentés par le Canada sur les para
graphes 2 et 4. Elles voteront contre le paragraphe 8
du projet de la Commission. Enfin, elles voteront pour
toutes les autres parties du projet de résolution 1. SI
les votes qui ;Tont être émis ont pour effet de remplacer
les paragraphes 2 et 4 du projet de résolution par l'amen-·
dement canadien; si d'autre part, le paragraphe 6 du
projet de la Commission est éliminé. les autres parqra-.
phes restant rédigés comme ils l'ont été par 1.- CoJJJ.
mission politique spéciale, les quatre délégations voteront
tr~s volontiers en faveur de l'ensemble du projet aiDII
amendé.

33. Les délégations des Etats-Unis, du Royaume-U!1Ît de
la Turquie et de la France espèrent très vivement que
la grande majorité des délégations ici présentes se tr0u
veront en mesure de seconder, par leur vote. les efforts
qu'elles ont entrepris. Elles sont certaine! que ces dQI.'
gations pourront consentir, comme ene~~mêmes, des
concessions de détail, nécessaires pour que le present
débat, dont tout l'objet est véritablement une tentative
de conciliation, puisse se terminer, comme il eonvieDt. .
dans une atmosphère de ~arfaite sérénité. .

34. M. CHOUKAYRI (Syrie) (traduit de Z'I:lnglaiB) : -le
rends hommage à la ~agesse, à la dignité et à la sagael"
du représentant du Canada. A )a Commi~..slon po11t1que
spéciale, il a considéré d~ son devoir -- ce que DOUS
c<7mprenons - de combler bien des lacun(~s et de corrlgèr
bien des 1éfectuosités dans les divers amentiementa et
projets de résolution soumis à cette Commission. n aCCOIb
plit ici sa tâche avec la même conscience et '.e rn~
dévouement. Il B'ef~orce de concilier les ?Oints de vue 
opposés, de sunnonter les difficultés ; nous exprlmODS
tG.ute notre gratitude et nos rerrlerciements au représen-
tant du Canada. "

35. Notre ~llègue et ami, ·:e représentant de la France,
a exposé l'attitude de Sil dé~égation et des délé,atfoDll
~u .i1oyaul~Uni, des ~hts-Unis et de la Turquie.. Noua .
esti'.nons que la p(,st~ion prise par les quatre auteurs du
p·..·ojet de résolution est pleine de sagesse. Pour .Doœ
part, ncms voudrions également adopter Wle attitude
conciliante à l'Assemblée générale ; en eftet, pour que
les efforts ae la Commission de conchiatlon soient coù*
ronnés de succès, cette commission doit être en possession
d'une résolution de l'Assemblée générale inspirée de·
l'esprit de conciliation.

36. Je définirai notre position de la manière suivante.
Dans l'ensemble, les amendements qu'a présentés le
représentant du Canada ne s'écartent !las des termes dea
résolutions que l'Asserrfblée générale a adoptées mM
rieurement. Ces amendements se ronfonnent de trft pria
aux termes dp.s résolutions que l'Assemblée ,énérale
a adoptées à la précédente session. Comme on l'a préclli,
les amendements apportés au paragraphe 2 ont poul"
oojet d'éliminer des questions de détail. Le passqe
suivant du parag--aphe initial : « notamment en cequl
concerne le rapatuement des réfugiés qui désirent rentrer
dans leur foyer, ainsJ. que l'évaluation et le versement
d'une indelnnité juste et équitable pour les biens d~ ceux
qui ne désirent pas rentrer » n'est qu'une paraphraie
du paragraphe 11 de la résolution [194 (III)] que l'AI
semblée générale a adoptée à ce sujet en· 194& n ne
nous semble pas nécessaire de falre figurer uœ~ telle
paraphrase dans la résolution, car selon noua, .c'dt·I.·
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ccutrOversée. Ce que nnus proposons n'est, eneore une
fois, qu'une référence à des résolutions que rAssemblée
lénérale a adoptées. Ainsi modifié, le texte du paragra
phe serait le suivant :

« Urges the Governments concerned to seek ag-ree
ment with a view to an early settlement of their
oustanding differences in conformity with the resolutions
of the General Assemblll on Palestine ; and for this
purpose to make fun use of United Nations facilities ».

27. L'ordre de deux membres de phrases de cet amen
dement, qui a été présenté par nous en anglais, s'est
trouvé interverti dans le texte français provisoire qui a
été distribué parmi un certain nombre de délégations.
Pour être conforme au texte anglais, le texte français
de l'amendement devrait être le suivant :

« Invite instamment les gouvernements intéressés à
s'efforcer d'arriver à un accord pour une prompte
solution des questions qui ne sont pas encore réglées
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale
relatives à la Palestine; et à faire pleinement usage,
à cette fin, des facilités offertes par les Natiom
Unies »1.

28. Dans le vote paragraphe par paragraphe, le Canada
votera pour chacune des autres parties de projet de
résolution l, sauf en ce qui concerne le paragraphe 6, qui
demande que la Comrr:ission de conciliation soit désor
rdais composée de sept membres au lieu de trois. Le
Canada votera contre ce paragraphe.

•
29. J'espère avoir bIen marqué que notre intention,
~ présentant ces amendements, est d'obtenir un texte
de résolution qui soit de nature à recueillir beaucoup
plus des deux tiers des voix de sorte que le principe de
conciliation dans le cadre de l'Organisation des Natior~J

Unies puisse être réaffirmé aujourd'hui de façon écla
tante.

30. M. OROOl\"NEAU (France) : Pendant œs quelques
~amip-rs jours, les délégatio!1S des Etats-Unis, du
Royaume-Uni, de la Turquie et de 1& F'rance ont exarnL""l~

avec soi11 la situation créée pax le vote interv(mu à Ir.
C>nmùssiC'n politique spéciale SUl' le p~ojet de résolution
qU'lelle~ avaient déposé en corom'ln ..:~ flar les amende
memts dont il avait été l'objet. Les qUl'.tre délégations ont
tU de nombreux et larges entretiens i' 1~c les repré
senta.nts <i~s pays particulièrement il'ltéress~s à la f'llution
du problè'l1e de Pal~stine. Elles sont parvenues à c~tte

conclusion qu'il était possible de trouver un compromis
entre les différentes tendances qui se sont manifestées
lors des difficiles d(bats dt! la Commission et d'inacrire
ce compromi"l dans des formules acceptables par elles et
par la très g!'ande majorité des Membres des Nations
Unies.

31. L'Assemblée est maintenant saisie du projet de
ré~o~ution 1 issu des débats de la Commission politique
speCIale. Elle est aussi saisie d'un amendement déposé
par la délégation canadienne et qui tend à remplacer
~eux des paragraph~s du dispositif du projet de résolu
tion - les paragraphes 2 et 4 - par une rédaction plus
claire et plus conforme, dans son fond, au caractère de
la mission de conciliation qui doit être celle de la Com
mission de conciliation pour la Palestine. Les délégations
des Etats-Unis, du Royaume-Uni. de la Turquie et d~ la
France sont en plein accord avec la délégation du
Canada et voteront les amendements proposés par elle.

1 Cette correction a été apportée au texte imprim~ du
document.

32. Parlant au Dom des quatre délégattODJ, i'al l'hon
neur de fournir à l'Assemblée les indications IUlvantf'l.
Sur le premier paragraphe du préambule du projet de
résolution 1 approuv6 par la Commission, les quatre
délégations s'abstiendront. Elles voteront en faveur des
deux amendements présentés par le Canada sur les para
graphes 2 et 4. Elles voteront contre le paragraphe 8
du projet de la Commission. Enfin, elles voteront pour
toutes les autres parties du projet de résolution 1. SI
les votes qui ;Tont être émis ont pour effet de remplacer
les paragraphes 2 et 4 du projet de résolution par l'amen-·
dement canadien; si d'autre part, le paragraphe 6 du
projet de la Commission est éliminé. les autres parqra-.
phes restant rédigés comme ils l'ont été par 1.- CoJJJ.
mission politique spéciale, les quatre délégations voteront
tr~s volontiers en faveur de l'ensemble du projet aiDII
amendé.

33. Les délégations des Etats-Unis, du Royaume-U!1Ît de
la Turquie et de la France espèrent très vivement que
la grande majorité des délégations ici présentes se tr0u
veront en mesure de seconder, par leur vote. les efforts
qu'elles ont entrepris. Elles sont certaine! que ces dQI.'
gations pourront consentir, comme ene~~mêmes, des
concessions de détail, nécessaires pour que le present
débat, dont tout l'objet est véritablement une tentative
de conciliation, puisse se terminer, comme il eonvieDt. .
dans une atmosphère de ~arfaite sérénité. .

34. M. CHOUKAYRI (Syrie) (traduit de Z'I:lnglaiB) : -le
rends hommage à la ~agesse, à la dignité et à la sagael"
du représentant du Canada. A )a Commi~..slon po11t1que
spéciale, il a considéré d~ son devoir -- ce que DOUS
c<7mprenons - de combler bien des lacun(~s et de corrlgèr
bien des 1éfectuosités dans les divers amentiementa et
projets de résolution soumis à cette Commission. n aCCOIb
plit ici sa tâche avec la même conscience et '.e rn~
dévouement. Il B'ef~orce de concilier les ?Oints de vue 
opposés, de sunnonter les difficultés ; nous exprlmODS
tG.ute notre gratitude et nos rerrlerciements au représen-
tant du Canada. "

35. Notre ~llègue et ami, ·:e représentant de la France,
a exposé l'attitude de Sil dé~égation et des délé,atfoDll
~u .i1oyaul~Uni, des ~hts-Unis et de la Turquie.. Noua .
esti'.nons que la p(,st~ion prise par les quatre auteurs du
p·..·ojet de résolution est pleine de sagesse. Pour .Doœ
part, ncms voudrions également adopter Wle attitude
conciliante à l'Assemblée générale ; en eftet, pour que
les efforts ae la Commission de conchiatlon soient coù*
ronnés de succès, cette commission doit être en possession
d'une résolution de l'Assemblée générale inspirée de·
l'esprit de conciliation.

36. Je définirai notre position de la manière suivante.
Dans l'ensemble, les amendements qu'a présentés le
représentant du Canada ne s'écartent !las des termes dea
résolutions que l'Asserrfblée générale a adoptées mM
rieurement. Ces amendements se ronfonnent de trft pria
aux termes dp.s résolutions que l'Assemblée ,énérale
a adoptées à la précédente session. Comme on l'a préclli,
les amendements apportés au paragraphe 2 ont poul"
oojet d'éliminer des questions de détail. Le passqe
suivant du parag--aphe initial : « notamment en cequl
concerne le rapatuement des réfugiés qui désirent rentrer
dans leur foyer, ainsJ. que l'évaluation et le versement
d'une indelnnité juste et équitable pour les biens d~ ceux
qui ne désirent pas rentrer » n'est qu'une paraphraie
du paragraphe 11 de la résolution [194 (III)] que l'AI
semblée générale a adoptée à ce sujet en· 194& n ne
nous semble pas nécessaire de falre figurer uœ~ telle
paraphrase dans la résolution, car selon noua, .c'dt·I.·
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48. Lors de l'examen, par la Commission politique
spéciale, du rapport de la Commission de conciliation, des
représentants des Etats-Unis, de la France, de la Turquie
et du Royaume-Uni ont présenté un projet de résolution
commun actuellement soumis à l'Assemblée en séance plé
nière en tant que projet de résolution 1 de la Commission
li .Iitlque spéciale et dans lequel lesdits pays, tout en
se voyant contraints de constater que la Commission n'a
pas èté à même de remplir sa mission en Palestine, n'en
proposen; pas moins - ce qui est contraire a~t seDI
commun et contraire aux intérêts des peuples de ~?alesQne

- que la Commission de concülation continue son activité
dans ce pays.

42. C'est IDa délégation qui, la première, a émis, AJa
Commission politique spéciale, l'idée d'élargir la compo
sition de la commission. Elle a alors expliqué en détan
pourquoi elle faisait cette suggestion ; elle n'a pas
changé d'avis à cet égard.

43. Cependant, étant donné le désir général de voir
adopter, en séance plénière, une résolution qui soulève
aussi peu d'objections que possible, afin que la Commis,
sion de conciliation ait un mandat net et ferme et étant
donné la requête de mon ami et collègue le représentar~

de la Syrie, ma délégation n'insistera pas pour que le
paragraphe 6 soit adopté.

44. Je souscris, en tout cas, aux sages paroles de mon
collègue syrien qui a clairement indiqué que si nous nous
abstenons d'insister à la présente session, nous n'aban
donnerons pas pour autant nos vues touchant la nécessité
d'élargir la composition de la commission. Nous espérons,
par conséquent, que dans l'intervalle des sessions de
l'Assemblée, la commission pourra travailler sans trop
de difficultés et à la satisfaction de tous les intéressés.

45. M. TSARAPKINE (Union des Républiques socialistes
sovlétiques) (traduit du 'TUsse) : Au cours "de :a discussion
de la question palestinienne au sein de la Commission
politique spéciale, il est clairement apparu que la Com
mission de conciliation, nominalement un organe des
Nations Unies, a poursuivi, en réalité, une politique
directement opposée aux intérêts des peuples de Palestine.

46. Lors du débat à la Commlssion politique spéciale,
plusieurs délégations ont directement reproché à la com
mission que ses membres, au lieu d'agir conformément
aux principes et aux buts de l'Grganisation des Nations
Unies, se conformaient à des instructions reçues de leurs
gouvernements et s'efforçaient d'imposer aux parties
directement intéressées au problème palestinien des
décisions qui ne servaient pas les intérêts des peuples de
Palestine, mais bien les intérêts des gouvernements dont
les représentants siégeaient à la Commission de conci
liation.

47. Si l'on remarque que cette commission est composée
de représentants des Etats-Unis, de la France et de la
Turquie, on comprendra aisément quels sont les intérêts
qu'a défendus la Commission de concili.ation. Il va sam
dire qu'en agissant ainsi, la Commission de conciliation
ne pouvait réussir à régler et, en fait, n'a pas réglé le
problème de Palestine, mais qu'elle a suscité un mécon
tentement justifié et appelé des critiques acerbes, à la
fois de la part des Etats arabes et de la part d'IsraëL
Ainsi s'est trouvé confirmé, une fois de plus, le fait que
les fins visées par les Etats-Unis en Palestine e~ dont la
Commisslon de conciliation s'est efforcée de favoriser la
réalisation, sont contraires aux intérêts des peuples de
Palestine.

,- ..:.x.-.•
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ConUnlssion de conelliation qui, aux termes de la,réso
I\lUon de l'Assemblée générale, a le devoir de' veiller
i. la mise en œuvre du paragraphe 11 de la résolution de
1948 et d'assurer le rapatriement des réfugiés qui désirent
~tfEr dans leurs foyers ainsi que le versement d'une
indemnité juste et équitable à ceux qui n'expriment pas

'··.Je désir de revenir dans leurs pays. Ceci posé, nous ne
voyons pas d'inconvénient à accepter le parègraphe 2
tel que l'a modifié la délégation du Canada.

3'1. En ce qui concerne le paragraphe 4, lui aussi dans
son texte modifié, il reproduit en réalité plusieurs dispo
.Wons, articles et expressions que l'Assemblée générale
• adoptés dans des résolutions antérieures, notamment
én 1948 et 1950. Il ne nous semble donc apporter qu'un
ehangement d'ordre secondaire, qui porte non sur le
fond, mais sur la forme. Nous estimons - et je présente
respectueusement cette manière de voir à l'Assemblée 
(lue les princloes des résolutions que l'Assemblée générale
• adoptées au sujet de la Palestine sont strictement suivis
et respectés et que les amendements soumis actuellement
à l'Assemblée par la délégation du Canada ont pour
objet de donner effet à toutes les résolutions de l'As
temblée générale concernant la Pa.estine et de les res-

,.J,Jeeter.

, i.· 38. En ce qui concerne le paragraphe 6, relatif à I'éiar
psement de la Commission de conciliatlon, nous avons
déclaré à la Commission politique spéciale que la Com
mission de conciliation devait être élargie ; nous avons
donné nos raisons, qui sont des raisons légitimes. Elles
le demeurent, selon nous, mais on nous a donné diverses

, p!éclsi!)ns sur la question de savoir s'il serait judicieux
'cl'élargir immédiatement cette commission à la présente

session de l'Assemblée. Nous avons reconnu le bien
fondé de ces précisions et nous espérons, en définitive,

•. que la Commission de conciliation sera en mesure, avec
.. composition actuelle, de soumettre à l'Assemblée, à la

.' . ~ de cette année, un rapport positif indiquant que ses
··,·eftorts ont été couronnés de succès. Si la Commission

,',de "Unclliation n'y parvient pas, comme cela s'est produit
. ',' .eu cours des trois dernières années, les délégations ici

présen~... auront de nouveau toute Iiberté d'examiner les
pruposiUons tendant à apporter un sang nouveau à la
Commission de conciliation.

39. La plupart de nos délégations -' je veux parler
des délégations des pays arabes, mais non de la totalité
c1'f:btre elles - étudient à nouveau leur position au
SUjet de I'élargissement de la commission et accepteront
peut-être la suppression du paragraphe en question, fi.
DlOWS .qu'elles ne s'abstiennent de voter à son sujet.
40. Permettez-moi eufin d'adresser un appel aux repré
sentants de la Colombie, du Pakistan, de l'Indonésie, de
l'Iran et des Phllipplnes, qui ont soumis à la Commission
politique spéciale des amendements ou des projets de
.r&olution qui se trouvent maintenant affectés par
Itamendement qu'a présenté la délégation du Canada. Je
leur demande instamment d'accepter le projet de réso
lution 1 revisé, dans son texte modifié, afin d'augmenter
le nombre des partisans du projet et de permettre l'adop
tion de cette résolution à l'unanimité. Je soumets les
mêmes considérations et J'adresse le même appel à toute
1-Assemblée générale.

ft. M. BOKHARI (pakistan) (traduit de :'anglais) : En
expliquiUlt le vote de ma délégation, je me bornerai, pour
le moment, au paragraphe 6 du projet de résolution l
contenu dans le rapport de la Commission politique spé
date. Ce paragraphe envisage l'élargissement de la Com
JPÛSlon de conciliation des Nations Unies pour la Pales--.
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48. Lors de l'examen, par la Commission politique
spéciale, du rapport de la Commission de conciliation, des
représentants des Etats-Unis, de la France, de la Turquie
et du Royaume-Uni ont présenté un projet de résolution
commun actuellement soumis à l'Assemblée en séan~plé
nière en tant que projet de résolution 1 de la Commission
li :litique spéciale et dans lequel lesdits pays, tout en
se v(\yant contraints de constater que la Commission n'a
pas été à même de remplir sa mission en Pale~tine, n'en
proposen~ pas moins - ce qui est contrain' a~t seDI
COIllmun et contraire aux intérêts des peuples de ~?alesüne

- que 19, Commission de concili~~i(jn continue son activité
dans ee pays.

42. C'est ma délégation qui, la première, a émis, A la
Commission politique spéciale, ridée d'élargir la compo
sition de la commission. Elle a alors expliqué en détan
pourquoi elle faisait cette suggestion ; elle n'a pas
changé d'avis à cet égard.

43. Cependant, étant donné le désir général de voir
adopter, en séance plénière, une résolution qui soulève
aussi peu d'objections que possible, afin que la Commi&
sion de conciliation ait un maI~dat net et ferme et étant
donné la requête de mon ami et collègue le représentar~

de la Syrie, ma délégation n'insistera pas pour que le
paragraphe 6 soit adopté.

44. Je souscris, en tout cas, aux sages paroles de mon
collègue syrien qui a clairement indiqué que si nous nous
&bstenons d'insister à la présente session, nous n'aban
donnerons pas pour autant nos vues touchant la nécessité
d'élargir la composition de la commission. Nous espérons,
par conséquent, que dans l'intervalle des sessions de
l'Assemblée, la commission pourra travailler sans trop
de difficultés et à la satisfactIon d::! tous les intéressés.

45. M. TSARAPKINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : Au cours de :a discussion
de la question palestinienne au sein de la Commission
politique spéciale, il est clairement apparu que la Com.
mission de conciliation, nominalement un orga'1e des
Nations Unies, a poursuivi, en réalité, une politique
directement opposée aux intérêts des peuples de Palestine.

46. Lors du débat à la Commiasion politique spécicle,
plusieurs délégations ont directement reproché à la com·
mission que ses membres, au licu d'agir conformément
aux principes et aux buts de l'Grganisation des Nations
Unies, se conformaient à des instructions reçues de leurs
gouvelnements et s'efforçaient d'imposer aux parties
directement intéressées au problème palestinien des
décisi;)ns qui ne servaient pas les intérêts des peuples de
Palestinc, mais bien les intérêts des gouv~mements dont
les représentants si~geaient à la Commission de conci
liation.

47. Si l'on remarque que cette commission est composée
de représentants des Etats-Unis, de la France et de la
Turquie, on comprendra ai3ément quels sont les intérêts
qu'a défendus la Commission de conciliation. Il va sam
dire qu'en agissant ainsi, la Commission de conciliation
ne pouvait réussir à régler et, en fait, n'a pas réglé le
problème de Palestine, mais qu'elle a suscité un mécon
tentement justifié et appelé des critiques acerbes, à la
fois de la part des Etats arabes et de la part d'IsraëL
Ainsi s'est trouvé confirmé, une fois de plus, le fait que
les fins visées par les Etats-Unis en Palestine e~ dont la
Commis&ion de conciliation s'est efforcée de favoriser la
réaUsation, sont contraires aux intérêts des peuples de
Plllestine.
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Commission de conclUation qui, aux termes de la. ré~
l\lUon de l'Assemblée générale, a le devoir de veiller
à la mise en œuvre du paragraphe 11 de la résolution de
1948 et d'assurer le rapatriement des réfugiés qui désirent
nmtrEr dans leurs foyers ainsi que le versement d'une
indemnité juste et équitable à ceux qui n'expriment pas
Je désir de revenir dans leurs pays. Ceci posé, nous ne
voyons pas d'inconvénient à accepter le paràgraphe 2
tel que l'a modifié la délégation du Canada.

3'1. En ce qui concerne le paragraphe 4, lui aussi dans
son texte modifié, il reproduit en réalité plusieurs dispo
litions, articles et expressions que l'Assemblée générale
• adoptés dans des résolutions antérieures, notamment
en 1948 et 1950. Il ne nous semble donc apporter qu'un
ehangement d'ordre secondaire, qui porte non sur le
fond, mais sur la forme. Nous estimons - et je présente
respectueusement cette manière de voir à l'Assemblée 
que les princÏ'Jes des résolutions que l'Assemblée générale
a adoptées au sujet de la Palestine sont strictement suivis
et respectés et ql~e les amendements soumis actuellement
à l'Assemblée par la délégation du Canada ont pOùr

. objet de donner effet à toutes les résolutions de l'As
semblée générale concernant la Pa.l.~stine et de les res-
pecter.
38. En ce qui concerne le paragraphe 6, relaHf à l'éïar
psement de la Commission de conciliatioll, nous avons
déclaré à la Commission politique spéciale que la Com
mission de conciliation devait être élargie ; nous avons
donné nos raisons, qui sont des raisons légitimes. Elles
le demeurent, selon nous, mais on nous a donné diverses

, préclsi!)ns sur la question de savoir s'il serait judicieux
. d'Qargir immédiatement cette commission à la présente

session de l'Assemblée. Nous avons reconnu le bien
fondé de ces précisions et nous espérons, en définitive,
que la Commission de conciliation sera en mesure, avec
.. composition actuelle, de soumettre à l'Assemblée, à la
~ de cette année, un rapport positif indiquant que ses

"eftorts ont été couronnés de succès. Si la Commission
de '"Onciliation n'y parvient pas, comme cela s'est produit
eu cours des trois dernières années, les déll:gations ici
présen~... auroI.t de nouveau toute libert~ d'examiner les
pruposiUons tendant à apporter un sang nouveau à la
Commission de conciliation.

39. La plupart de nos délégations -' je veux parler
des délégations des pays arabes, mais non de la totalité
c1'f:btre elles - étudient à nouveau leur position au
sujet de l'éla!'gissement de la commission et accepteront
peut-être la suppression du paragraphe en question, fi.
mohls qu'elles ne s'abstiennent de voter à son sujet.
40. Permettez-moi eufin d'adresser un appel aux repré
sentants de la Colombie, du Pakistan, de l'Indonésie, de
l'Iran et des Philipp~nes, qui ont soumis à la Commission

. politique spéciale des amendements ou des projets de
.molution qui se trouvent maintenant affectés pai"
l'amendement qu'a présenté la délégation du Canada. Je
leur demande instamment d'accepter le projet de réso
lution 1 revisé, dans son texte modifié, afin d'augmenter
le nombre des partisans du projet et de permettre l'adop
tion de cette résolutioJ'" à l'unanimité. Je soumets les
mêmes considérations et i'adres3c le même appel à toute
l'Assemblée générale.

Ü. M. BOKHARI (pakistan) (traduit de :'anglais) : En
expliquiUlt le vote de ma délégation, je me bornerai, pour
le moment, au p&ragraphe 6 du projet de résolution l
contenu dans le rapport de la COlT'mission politique spé
clale. Ce paragraphe envisage l'élargissement de la Com
JPÙSlon de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tbIe.

(/1"
~ .,

' ....,.,
~

48. Lors de l'examen, par la Commission politique
spéciale, du rapport de la Commission de conciliation, des
représentants des Etats-Unis, de la France, de la Turquie
et du Royaume-Uni ont présenté un projet de résolution
commun actuellement soumis à l'Assemblée en séan~plé
nière en tant que projet de résolution 1 de la Commission
li :litique spéciale et dans lequel lesdits pays, tout en
se v(\yant contraints de constater que la Commission n'a
pas été à même de remplir sa mission en Pale~tine, n'en
proposen~ pas moins - ce qui est contrain' a~t seDI
COIllmun et contraire aux intérêts des peuples de ~?alesüne

- que 19, Commission de concili~~i(jn continue son activité
dans ee pays.

42. C'est ma délégation qui, la première, a émis, A la
Commission politique spéciale, ridée d'élargir la compo
sition de la commission. Elle a alors expliqué en détan
pourquoi elle faisait cette suggestion ; elle n'a pas
changé d'avis à cet égard.

43. Cependant, étant donné le désir général de voir
adopter, en séance plénière, une résolution qui soulève
aussi peu d'objections que possible, afin que la Commi&
sion de conciliation ait un maI~dat net et ferme et étant
donné la requête de mon ami et collègue le représentar~

de la Syrie, ma délégation n'insistera pas pour que le
paragraphe 6 soit adopté.

44. Je souscris, en tout cas, aux sages paroles de mon
collègue syrien qui a clairement indiqué que si nous nous
&bstenons d'insister à la présente session, nous n'aban
donnerons pas pour autant nos vues touchant la nécessité
d'élargir la composition de la commission. Nous espérons,
par conséquent, que dans l'intervalle des sessions de
l'Assemblée, la commission pourra travailler sans trop
de difficultés et à la satisfactIon d::! tous les intéressés.

45. M. TSARAPKINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : Au cours de :a discussion
de la question palestinienne au sein de la Commission
politique spéciale, il est clairement apparu que la Com.
mission de conciliation, nominalement un orga'1e des
Nations Unies, a poursuivi, en réalité, une politique
directement opposée aux intérêts des peuples de Palestine.

46. Lors du débat à la Commiasion politique spécicle,
plusieurs délégations ont directement reproché à la com·
mission que ses membres, au licu d'agir conformément
aux principes et aux buts de l'Grganisation des Nations
Unies, se conformaient à des instructions reçues de leurs
gouvelnements et s'efforçaient d'imposer aux parties
directement intéressées au problème palestinien des
décisi;)ns qui ne servaient pas les intérêts des peuples de
Palestinc, mais bien les intérêts des gouv~mements dont
les représentants si~geaient à la Commission de conci
liation.

47. Si l'on remarque que cette commission est composée
de représentants des Etats-Unis, de la France et de la
Turquie, on comprendra ai3ément quels sont les intérêts
qu'a défendus la Commission de conciliation. Il va sam
dire qu'en agissant ainsi, la Commission de conciliation
ne pouvait réussir à régler et, en fait, n'a pas réglé le
problème de Palestine, mais qu'elle a suscité un mécon
tentement justifié et appelé des critiques acerbes, à la
fois de la part des Etats arabes et de la part d'IsraëL
Ainsi s'est trouvé confirmé, une fois de plus, le fait que
les fins visées par les Etats-Unis en Palestine e~ dont la
Commis&ion de conciliation s'est efforcée de favoriser la
réalisation, sont contraires aux intérêts des peuples de
Plllestine.
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Commission de conclUation qui, aux termes de la, ré~
l\lUon de l'Assemblée générale, a le devoir de veiller
à la mise en œuvre du paragraphe 11 de la résolution de
1948 et d'assurer le rapatriement des réfugiés qui désirent
nmtrEr dans leurs foyers ainsi que le versement d'une
indemnité juste et équitable à ceux qui n'expriment pas
Je désir de revenir dans leurs pays. Ceci posé, nous ne
voyons pas d'inconvénient à accepter le paràgraphe 2
tel que l'a modifié la délégation du Canada.

3'1. En ce qui concerne le paragraphe 4, lui aussi dans
son texte modifié, il reproduit en réalité plusieurs dispo
litions, articles et expressions que l'Assemblée générale
• adoptés dans des résolutions antérieures, notamment
en 1948 et 1950. Il ne nous semble donc apporter qu'un
ehangement d'ordre secondaire, qui porte non sur le
fond, mais sur la forme. Nous estimons - et je présente
respectueusement cette manière de voir à l'Assemblée 
que les princÏ'Jes des résolutions que l'Assemblée générale
a adoptées au sujet de la Palestine sont strictement suivis
et respectés et ql~e les amendements soumis actuellement
à l'Assemblée par la délégation du Canada ont pOùr

. objet de donner effet à toutes les résolutions de l'As
semblée générale concernant la Pa.l.~stine et de les res-
pecter.
38. En ce qui concerne le paragraphe 6, relaHf à l'éïar
psement de la Commission de conciliatioll, nous avons
déclaré à la Commission politique spéciale que la Com
mission de conciliation devait être élargie ; nous avons
donné nos raisons, qui sont des raisons légitimes. Elles
le demeurent, selon nous, mais on nous a donné diverses

, préclsi!)ns sur !a question de savoir s'il serait judicieux
, d'Qargir immédiatement cette commission à la présente

session de l'Assemblée. Nous avons reconnu le bien
fondé de ces précisions et nous espérons, en définitive,
que la Commission de conciliation sera en mesure, avec
.. composition actuelle, de soumettre à l'Assemblée, à la
~ de cette année, un rapport positif indiquant que ses

"eftorts ont été couronnés de succès. Si la Commission
de '"Onciliation n'y parvient pas, comme cela s'est produit
eu cours des trois dernières années, les déll:gations ici
présen~... auroI.t de nouveau toute libert~ d'examiner les
pruposiUons tendant à apporter un sang nouveau à la
Commission de conciliation.

39. La plupart de nos délégations -' je veux parler
des délégations des pays arabes, mais non de la totalité
c1'f:btre elles - étudient à nouveau leur position au
sujet de l'éla!'gissement de la commission et accepteront
peut-être la suppression du paragraphe en question, fi.
mohls qu'elles ne s'abstiennent de voter à son sujet.
40. Permettez-moi eufin d'adresser un appel aux repré
sentants de la Colombie, du Pakistan, de l'Indonésie, de
l'Iran et des Philipp~nes, qui ont soumis à la Commission

. politique spéciale des amendements ou des projets de
.molution qui se trouvent maintenant affectés pai"
l'amendement qu'a présenté la délégation du Canada. Je
leur demande instamment d'accepter le projet de réso
lution 1 revisé, dans son texte modifié, afin d'augmenter
le nombre des partisans du projet et de permettre l'adop
tion de cette résolutioJ'" à l'unanimité. Je soumets les
mêmes considérations et i'adres3c le même appel à toute
l'Assemblée générale.

Ü. M. BOKHARI (pakistan) (traduit de :'anglais) : En
expliquiUlt le vote de ma délégation, je me bornerai, pour
le moment, au p&ragraphe 6 du projet de résolution l
contenu dans le rapport de la COlT'mission politique spé
clale. Ce paragraphe envisage l'élargissement de la Com
JPÙSlon de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tbIe.



leun fini d'qrullOn mlUtalre en Pa1eltlne, aiDsl.' >
dans· tout Je Proche et Moyen..()rJ.ent. . '.,

53. C'est sous œt angle également qu'il convient d'inter-
préter le fait que ce sont précisément les Etats-Utds
d'Amérique, le Royaume-Uni, la France et la Turquie
- c'est-à-dire les mêmes Etats qui s'efforcent de '~.".",'
un prétendu c Commandement du Moyen-Orient - - qlll .
ont présenté le projet de résolution demandant la proro;..,
gation de l'activité de ce qu'on appelle la c Commtss1()I('
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine .,.
organe qui, comme l'ont montré les discussions auxque1l~'

s'est livrée la Commission politique spéciale, a, en f~"
jûué le rôle d'un organe subsidiaire du Départem.eJ).t" '"
d'Etat des Etats-Unis.,",

54. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'U.'
soviétique, qui votera contre le projet de résolutio1l,I'"
envisageant la prolongation de l'activité de la Co~,'
sion de conciliation, a soumis ,~ l'Assemblée son prop~i"

projet de résolution relatif à la dissolution de la~
mission de conciliation [AI2011]. .' ,

55. La délégation de l'Union soviétique estime qUé Ji
suppression de la Commission de conciliation des Naf;l'oM'
Unies pour la Palestine aurait pour effet d'éclairc1tJ!O
situation en Palestine, e., mettant fin à l'activité d'ull
organe nuisible qui, pendant plusieurs années, a été l'. '
des obstacles au règlement du problème de PalestiDe;lI
deviendrait alors possible de parvenir ~ un règleme1'lt
conçu dans l'intérêt des peuples de Palestine et uOJlc1l'
ceux qui voudraient imposer à ces peuples et l ..,.
les autres peuples du Proche et du Moyen-orient Ieuf'
commandement et leur hégémonie. '

56. M. BEIJ·EGARDE (Haiti) : Il n'est pas de crêattft
humaine qui n'ait eu, à un certain moment de son ....,o::k:
tence, son drame de conscience plus ou moins cornélleD.);::~"
confl:t de sentiments ou conflit de devoirs. On en" '.~~
en adoptant le parti le plus conforme aux lois sup&f.eu- ,}~~

res de la morale et de l'honneur. ftIeis il n'est pu touJours,:;J0L~
facile de savoir, entre deux partis qui s'offrent l Dota, 'i';;'
choix, lequel répond le mieux à cette conditiou ....
conformité avec les lois de la morale et de l'honneur. 0Ia
ne sait pas toujours si le mieux qu'on souhaite l q1IiIIo....
qu'un n'est pas l'ennemi du bien qu'on voudrait lui falré
en servant utilement ses intérêts. .

57. C'est un pareil drame que pose devant notre
conscience le problème palestinlen auquel le projet .. de "
résolution soumis à l'Asemblée générale essaiede~,
une solution. Je veux m'expliquer ici en toute francbl..
sur cette questfon, parce que je crois qu'il n'7 a .~
intérêt à cacher la vérité, aucun intérêt à ne pas refarclet.'
la réalité en face afin de rechercher et de trouver ...
moyens les plus efficaces de la corriger lorsqu'eUe .
défectueuse.

58. Je prie mes collègues - certains de mes coU.....
- de ne pas être choqués par les considératlor. que je .
vais présenter Ici, parce que je pense que nous deVotaJ.·,;
aller au fond du problème et ne pas amener c .tte cflIc!uI.'.
sion à un pur débat sur des questions de fOPlDe. '

59. Retenu le plus souvent à la Première Commlaioo,·
je n'a! pas pu suivre de façon continue la longue~
sion qui s''!!t déroulée à la Commission politlql1.e8PkI'"
autour du problème palestinien. Mais ce que j'enial
entendu - et cela, c'est une constatati~n trè8 pâlf-.ll........ .
• provoqu4 en mol un ~timent d'angoisse et d'I••"" .
tude que je veux exprimer Ici en toute sincérité et4l'lt·
., été eertainernent partqé par beeueoup de nOl eoJJii.
lUes.

41. ceci montre que les gouverneDlel).ts de certains paya,
•.,et notamment ceux des Etats-Unis d'Amérique, du
Royaume-Uni et de la France, ont manifestement intérêt
à conserver la Commission de conciliation, malgré l'échec
tOtal de l'activité qu'elle a déployée en vue du rétablis
sement de l'ordre en Palestine. Quant aux raisons véri
tables de l'intérêt que les EtatJ-Unis portent aux affaires
de Palestine - ainsi qu'aux pays du Moyen et du Proche
Orient - elles sont exposées avec franchise, non seule
ment dans la presse américaine, mais aussi dans les
déclarations de certains représentants officiels des Etats
Unis ; ainsi, l'ancien Secrétaire d'Etat adjoint. M. McGhee,
a ivoué ouvertement que le Moyen-Orient était uécessaire
aux Etats-Unis d'Amérique comme réserve particulière
ment riche de pétrole et aussi comme zone stratégique
importante du fait de sa situation à la erolaée des voies
de communications aériennes, terrestres et maritimes qui
relient trois continents.

50. La presse américaine déclare avec une franchise
eynique que l'objectif de la politique des Etats-Unis est
la conquête du Proche. et du Moyen-Orient, condition
indispensable de l'établissement de l'hégémonie sur le
monde entier. Bref, pour réaliser leurs plans d'agression,
les Etats-Unis agissant de concert avec le Royaume-Uni
voudraient se servir du territoire des pays du Moyen et
du Proche-orient comme place d'armes pour la prépara
tion de la guerre future. Pour s'en cor vaincre, il suffit
de se rappeler l'appel que les Gouvernements des Etats
Unis, du Royaume-Uni, de la Fra:lcp- et de la Turquie ont
adressé récemment à tous les Etats du Proche-orient
pour leur proposer la création d'un prétendu c Cor.iman
dement allié du Moyen-Orient ». On le sait, la création
dudit Commandement du Moyen-Orient aurait pour but
de transformer le territoire des pays du Moyen et du
Proche-Orient en une place d'armes, en une base de
départ des unités des forces armées des Puissances du
bloc atlantique d'agression. La proposition relative à la
.création d'un Commandement du Moyen-Orient a bien
positivement pour but d'assurer 1 la présence de forces
armées angle-américaines dans les pays du 'Proche-Orient,
d'y développer un réseau de bases militaires des Etats
Unis et du Royaume-Uni et de faire en sorte que les
populations de ces pays deviennent, bon gré mal gré" et
à leur corps défendant, de la chair à canon à la disposi
tion du commandement américain.

51. Il n'est pas difficile de voir que l'application de ces
mesures, lesquelles signifient essentiellement une occu
pation militaire des pays du Moyen et du Proche-Orient
par les forces armées des Etats-Unis et du Royaume-Uni,
a pour but de donner aux milieux dirigeants de ces deux
pays la possibilité de s'immiscer à tout moment dans
les affaires intérieures des pays du Proche et du Moyen
Orient et de 'priver les peuples de ces pays de leur
liberté nationale et de leur indépendance l'j'action. Tels
sont, en Palestine et dans tout le Moyen et Proche-Orient,
les véritables buts des Etats-Unis d'Amérique et des prin
cipaux autres Etats participants au bloc atlantiQue
d'agression.

S2. C'est cette politique anglo-amêriea'ne dont il faut
tenir compte en examinant la proposition commune des
délégations des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France
et de la Turquie. proposition contenue dans le projet de
résolution considéré et qui vise à prolonger l'activité'
de la Commission de conciliation. Cette proposition n'est
nullement di~~ par le souci de sauvegarder les intér~ts
d. peuples de Palestine, mais a pour but de faire durer
ft Palestine un état de choses qui doit permettre aux
"boUnls et au Royaume-Uni d'atteindre plus f.cnement
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51. Il n'est pas difficile de voir que l'application de ces
mesures, lesquelles signifient essentiellement une occu
pation militaire des pays du Moyen et du Proche-Orient
par les forces armées des Etats-Unis et du Royaume-Uni,
a pour but de donner aux milieux dirigeants de ces deux
pays la possibilité de s'immiscer à tout moment dans
les affaires intérieures des pays du Proche et du Moyen
Orient et de 'priver les peuples de ces pays de leur
liberté natioI1ale et de le'lr indppcndance l'j'action. Tels
sont, en Palestine et dans tout le Moyen et Proche-Orient,
les véritables buts des Etats-Unis d'Amérique et des prin
eipaux autres Etats participants au bloc atlanti~ue
d'agression.

S2. C'est cette politique anglo-américafne dont U faut
tenir compte en examinant la proposition commune des
délégations des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France
et de la Turquie. proposition contenue dans le projet de
résolution considéré et qui vise à prolonger l'activité
de la Commission de conciliation. Cette proposition n'est
nullement di~~ par le souci de sauvegarder les intér~ts
d. peuples de Palestine, mais a pour but de faire durer
ft Palestine un état de choses qui doit permettre aux
Ittts-UnIB et au Royaume-Uni d'atteindre plus facl1ement

~. ced montre que les lOU_fi de::::-œ::7-:mlUtUIe enp~ aiDII' :.
et notamment ceux des Etats-Unis d'Amérique, du dans tout Je Proche et Moyen-orient.
Royaume-Uni et de la France, ont manifestement intérêt 53. C'est sous œt angle également qu'U convient d'inter-
à conserver la Commission de conciliation, malgré l'échec préter le fait que ce sont précisément les Etats-Unfs
tOtal de l'activité qu'elle a déployée en vue du rétablis- d'Amérique, le Royaume-Uni, la France et la Turquie
sement de l'ordre en Palestine. Quant aux 'raisons véri- _ c'est-à-dire les mêmes Etats qui s'efforcent de crier
tables de l'intérêt que les EtatJ-Unis portent aux affaires un prétendu c Commandement du Moyen-Orient _ - quJ
de Palestine - ainsi qu'aux pays du Moyen et du Proche- ont présenté le projet de résolution demandant la proro
Orient - elles sont exposées avec franchise, non seule- gaüon de l'activité de ce qu'on appelle la c Commtsslon,
ment dans la presse américaine, mais aussi dans les de conciliation des Nations Unies pour la Palestine »,
déclarations de certains représentants officiels des Etats- organe qui, comme l'ont montré les discussions auxque1l.
Unis ; ainsi, l'ancien Secrétaire d'Etat adjoint. M. McGhee, s'est livrée la Commission politique spéciale, a, en f.u.
a àvoué ouvertement que le Moyen-Orient éta~t hécessaire joué le rôle d'un organe subsidiaire du Département,"
aux Etats-Unis d'Amérique comme réserve particulière- d'Etat des Etats-Unis. "
ment riche de pétrole et aussi comme zone stratégique
importante du fait de sa situation à la croiaée des voit:s 54. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'UDloD
de communications aériennes, terrestres et maritimes qui soviétique, qui votera contre le projet de résolution" 1
relient trois continents. envisageant la prolongation de l'activité de la CoJDJDla.. ,

sion de conciliation, a soumis .~ l'Assemblée son propre
50. La presse américaine déclare avec une franchise projet de résolution relatif à la dissolution de la eom.-
eynique que l'objectif de ]a politique des Etats-Unis est mission de conciliation [AI2011].
la conquête du Proche. et du Moyen-Orient, condition
indispensable de l'établissement de !'hégémonie sur le 55. La délégation de l'Union soviétique estime que la
monde entier. Bref, pour réaliser leurs plans d'agression, ~uppression de la Commission de conciliation des NatloDa .
les Etats-Unis agissant de concert avec le Royaume-Uni Unies pour la Palestine aurait pour effet d'éclairclt la
voudraient se servir du territoire des pays du Moyen et situation en Palestine, eL. mettant fin à l'activité dtua
du Proche-Orient comme place d'armes pour la prépara- organe nuisible qui, pendant plusieurs années, a été l'ua '
tion d~ la guerre future. Pour s'en cor vaincre, il suffit des obstacles au règlement du problème de Palestine ; •
de se rappeler l'~,ppel que les Gouvernements des Etats- deviendrait alors possible de parvenir ~ un règJemetd
Unis, du Royaume-Uni, de la Frs:lcp- et de la Turquie ont conçu dans l'intérêt des peuples de Palestine et DOJl dit '
adressé récemment à tous les Etats du Proche-Orient ceux qui voudraient imposer à ces peuples et Il ...
pour leur proposer la création d'un prétendu c eo'-.tDian- les autres peuples du Proche et du Moyen-Crlent leur
dement allié du Moyen-Orient ». On l~ sait, la création commandement et leur hégémonie.
dudit Commandement du Moyen-Orient aurait pour but 56. M. BEIJ.EGARDE (Haiti) : Il n'est pas de cnattn
de transformer le territoire des pays du Moyen et du humaine qui n'ait eu, à un certain moment de son~~.,:
Proche-orient en une place d'armes, en une base de tence, son drame de conscience plus ou moins co~o.:
départ des unités des forc~s armées des Puissances du confl:t de sentiments ou conflit de devoirs. On en ,.(' ,.~
bloc atlantique d'agression. La proposition relative à la en adoptant le parti le plus confonne aux lois sup&feu- ,',
.création d'un Commandement du Moyen-Orient a bien res de la morale et de l'honneur. Mets U n'est pas touJoun ,:
positivement pour but d'assurer, la présence de forces facUe de savoir, entre deux partis qui s'offrent l DotN, '
armées anglo-américaines dans les pays du .Proche-orient, choix, lequel répond le mieux à cette conditioD dt
d'y développer un réseau de bases militaires des Etats- conformité avec les lois de la morale et de l'honneur. 0Il
Unis et du Royaume-Uni et de faire en sorte que les ne sait pas toujours si le mieux qu'on souhaite à qUI1
populations de ces pays deviennent, bon gré mal gré" et qu'un n'cst pas l'ennemi du bien qu'on voudrait lui faire
à leur cr>rps défendant, de la chair à canon à la disposi- en servant utilement ses intérêts.
tian du commandement américain.

57. C'est un pareil drame que pose devant DOI:re
conscience le problème pa1estinlen auquel le projet de
résolution sourDis à l'Asemblée générale essaiede~,
une solution. Je veux m'expliquer ici en toute francJd.
SUT cette questfon, parce que je crois qu'U n'y a aueuq
intérêt à cacher la vérité, aucun intérêt à ne pas ret'"
la réalité en face afin de rechercher et de trouver 11&
moyens les plus efficaces de la corriger lorsqu'eUe ..
défectueuse.

58. Je prie mes collègues - certains de mes coU....
- de ne pas être choqués par les considératlor. que je
vais présenter Ici, parce que je pense que nous de9oIIt, c

aller au fond du problème et ne pas amener " .tte cfiIc!Qs-
sion à un pur débat sur des questions de fO"IDe. .

59. Retenu le plus souvent à la Première CommiaiOD,
je n'al pas pu suivre de façon continue la longue dfseuI..
sion qui s''!St déroulêe à la Commission politiql1.e 5PkIPt.
autour d\., problème palestinien. Mais ce que j'en al
entendu - et cela, c'est une constatati~n trèR pâd"01e 
a provoqué en mol un sentiment d'aDlolsse et d'lnquY
tude que je veux exprimer iel en toute sincéri~ et ~v.t

11 ft' œn.inernent partqé par beeueoup de DOS eoJJi;.
lUê.

51. Il n'est pas difficile de voir que l'application de ces
mesures, lesquelles signifient essentiellement une occu
pation militaire des pays du Moyen et du Proche-Orient
par les forces armées des Etats-Unis et du Royaume-Uni,
a pour but de donner aux milieux dirigeants de ces deux
pays la possibilité de s'immiscer à tout moment dans
les affaires intérieures des pays du Proche et du Moyen
Orient et de 'priver les peuples de ces pays de leur
liberté natioI1ale et de le'lr indppcndance l'j'action. Tels
sont, en Palestine et dans tout le Moyen et Proche-Orient,
les véritables buts des Etats-Unis d'Amérique et des prin
eipaux autres Etats participants au bloc atlanti~ue
d'agression.

S2. C'est cette politique anglo-américafne dont U faut
tenir compte en examinant la proposition commune des
délégations des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France
et de la Turquie. proposition contenue dans le projet de
résolution considéré et qui vise à prolonger l'activité
de la Commission de conciliation. Cette proposition n'est
nullement di~~ par le souci de sauvegarder les intér~ts
d. peuples de Palestine, mais a pour but de faire durer
ft Palestine un état de choses qui doit permettre aux
Ittts-UnIB et au Royaume-Uni d'atteindre plus facl1ement

~. ced montre que les lOU_fi de::::-œ::7-:mlUtUIe enp~ aiDII' :.
et notamment ceux des Etats-Unis d'Amérique, du dans tout Je Proche et Moyen-orient.
Royaume-Uni et de la France, ont manifestement intérêt 53. C'est sous œt angle également qu'U convient d'inter-
à conserver la Commission de conciliation, malgré l'échec préter le fait que ce sont précisément les Etats-Unfs
tOtal de l'activité qu'elle a déployée en vue du rétablis- d'Amérique, le Royaume-Uni, la France et la Turquie
sement de l'ordre en Palestine. Quant aux 'raisons véri- _ c'est-à-dire les mêmes Etats qui s'efforcent de crier
tables de l'intérêt que les EtatJ-Unis portent aux affaires un prétendu c Commandement du Moyen-Orient _ - quJ
de Palestine - ainsi qu'aux pays du Moyen et du Proche- ont présenté le projet de résolution demandant la proro
Orient - elles sont exposées avec franchise, non seule- gaüon de l'activité de ce qu'on appelle la c Commtsslon,
ment dans la presse américaine, mais aussi dans les de conciliation des Nations Unies pour la Palestine »,
déclarations de certains représentants officiels des Etats- organe qui, comme l'ont montré les discussions auxque1l.
Unis ; ainsi, l'ancien Secrétaire d'Etat adjoint. M. McGhee, s'est livrée la Commission politique spéciale, a, en f.u.
a àvoué ouvertement que le Moyen-Orient éta~t hécessaire joué le rôle d'un organe subsidiaire du Département,"
aux Etats-Unis d'Amérique comme réserve particulière- d'Etat des Etats-Unis. "
ment riche de pétrole et aussi comme zone stratégique
importante du fait de sa situation à la croiaée des voit:s 54. Pour toutes ces raisons, la délégation de l'UDloD
de communications aériennes, terrestres et maritimes qui soviétique, qui votera contre le projet de résolution" 1
relient trois continents. envisageant la prolongation de l'activité de la CoJDJDla.. ,

sion de conciliation, a soumis .~ l'Assemblée son propre
50. La presse américaine déclare avec une franchise projet de résolution relatif à la dissolution de la eom.-
eynique que l'objectif de ]a politique des Etats-Unis est mission de conciliation [AI2011].
la conquête du Proche. et du Moyen-Orient, condition
indispensable de l'établissement de !'hégémonie sur le 55. La délégation de l'Union soviétique estime que la
monde entier. Bref, pour réaliser leurs plans d'agression, ~uppression de la Commission de conciliation des NatloDa .
les Etats-Unis agissant de concert avec le Royaume-Uni Unies pour la Palestine aurait pour effet d'éclairclt la
voudraient se servir du territoire des pays du Moyen et situation en Palestine, eL. mettant fin à l'activité dtua
du Proche-Orient comme place d'armes pour la prépara- organe nuisible qui, pendant plusieurs années, a été l'ua '
tion d~ la guerre future. Pour s'en cor vaincre, il suffit des obstacles au règlement du problème de Palestine ; •
de se rappeler l'~,ppel que les Gouvernements des Etats- deviendrait alors possible de parvenir ~ un règJemetd
Unis, du Royaume-Uni, de la Frs:lcp- et de la Turquie ont conçu dans l'intérêt des peuples de Palestine et DOJl dit '
adressé récemment à tous les Etats du Proche-Orient ceux qui voudraient imposer à ces peuples et Il ...
pour leur proposer la création d'un prétendu c eo'-.tDian- les autres peuples du Proche et du Moyen-Crlent leur
dement allié du Moyen-Orient ». On l~ sait, la création commandement et leur hégémonie.
dudit Commandement du Moyen-Orient aurait pour but 56. M. BEIJ.EGARDE (Haiti) : Il n'est pas de cnattn
de transformer le territoire des pays du Moyen et du humaine qui n'ait eu, à un certain moment de son~~.,:
Proche-orient en une place d'armes, en une base de tence, son drame de conscience plus ou moins co~o.:
départ des unités des forc~s armées des Puissances du confl:t de sentiments ou conflit de devoirs. On en ,.(' ,.~
bloc atlantique d'agression. La proposition relative à la en adoptant le parti le plus confonne aux lois sup&feu- ,',
.création d'un Commandement du Moyen-Orient a bien res de la morale et de l'honneur. Mets U n'est pas touJoun ,:
positivement pour but d'assurer, la présence de forces facUe de savoir, entre deux partis qui s'offrent l DotN, '
armées anglo-américaines dans les pays du .Proche-orient, choix, lequel répond le mieux à cette conditioD dt
d'y développer un réseau de bases militaires des Etats- conformité avec les lois de la morale et de l'honneur. 0Il
Unis et du Royaume-Uni et de faire en sorte que les ne sait pas toujours si le mieux qu'on souhaite à qUI1
populations de ces pays deviennent, bon gré mal gré" et qu'un n'cst pas l'ennemi du bien qu'on voudrait lui faire
à leur cr>rps défendant, de la chair à canon à la disposi- en servant utilement ses intérêts.
tian du commandement américain.

57. C'est un pareil drame que pose devant DOI:re
conscience le problème pa1estinlen auquel le projet de
résolution sourDis à l'Asemblée générale essaiede~,
une solution. Je veux m'expliquer ici en toute francJd.
SUT cette questfon, parce que je crois qu'U n'y a aueuq
intérêt à cacher la vérité, aucun intérêt à ne pas ret'"
la réalité en face afin de rechercher et de trouver 11&
moyens les plus efficaces de la corriger lorsqu'eUe ..
défectueuse.

58. Je prie mes collègues - certains de mes coU....
- de ne pas être choqués par les considératlor. que je
vais présenter Ici, parce que je pense que nous de9oIIt, c

aller au fond du problème et ne pas amener " .tte cfiIc!Qs-
sion à un pur débat sur des questions de fO"IDe. .

59. Retenu le plus souvent à la Première CommiaiOD,
je n'al pas pu suivre de façon continue la longue dfseuI..
sion qui s''!St déroulêe à la Commission politiql1.e 5PkIPt.
autour d\., problème palestinien. Mais ce que j'en al
entendu - et cela, c'est une constatati~n trèR pâd"01e 
a provoqué en mol un sentiment d'aDlolsse et d'lnquY
tude que je veux exprimer iel en toute sincéri~ et ~v.t

11 ft' œn.inernent partqé par beeueoup de DOS eoJJi;.
lUê.
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•• J'al perçu, dans certalns diseoura proDOJlcis A la
Commission politique spéciale, l'écho d'un lointain passé
de baine et de préjugés dont les conséquences sociales
ou J.rternationales ont déjà causé à l'humanité des mal
heun effroyables. Sur le peuple juif, pèse dep~ des
l1èdes un préjugé d'autant plus redoutable qu'il est
irrationnel. Dans certains pays, trop nombreux encore,
les enfants sont élevés dans la croyance que les person
Des d'origine juive forment un groupe à part, inassimi
lable, séparé du reste de la nation par une sorte de
barrière spirituelle. Les peuples chréttcns oublient trop
rouvent Que, pour leur donner une belle leçon de trater
Dité et d'humilité, le Fils de Dieu choisit de viv..re dans
la boutique d'un charpentier et adopta, pour son père
et sa mère terrestres, un homme qui appartenait à la
uatlon la plus persécutée du monde et une femme qui
était tellement noire de peau qu'on disait d'elle : nïg1'a
ad fannosa, noire mais belle,

01, Les peuples arabes, comme tous les autres que des
conflits séculaires éloignent des Juifs, ne savent pas
toujours reconnaître - disons-le en toute sincérité - ce
que des savants, des philosophes, des artistes, des phi-

, 1aIlthropes juifs ont apporté à leur propre civilisation
en contribuant à l'évolution morale et matérielle de
l'humanité tout entière.

02. Trop nombreux parmi nous sont ceux qui confon
.dent Shylock avec Einstein, l'usurier rapace aux ongles
, crochus avec Henry Bernstein. Et sur cette confusion,
BlUer a construit le plan le plus monstrueux de destrue
;tlon massive qui ait été conçu et exécuté en aucun temps
de l'histoire. Six millions de Juifs furent pendus, fusillés
ou brûlés dans les fours crématoires de l'Allemagne.

,63. C'est pour arriver à pouvoir offrir un asile au
peuple juif, tantôt méprisé à cause de sa pauvreté, tantôt

. bai à cause de sa richesse, souvent jalousé à cause de
son Intelligence, que des hommes d'Etat généreux, un
s.uour par exemple, ont voulu créer un foyer où les
luifs pourraient se réunir, vivre de leur vie propre à
l'abri de toute persécution, sous la protection de leurs
loS. et en cordiale harmonie avec toutes les autres nations
du monde.

M. Les Nattons Unies ont aceompü ce vœu des âmes
généreuses par la résolution [181 (II)] du 29 novembre
1947 qui a créé l'Etat d'IsraëL ....a création de ce nouvel
Etat ne s'est pas taite sans douleur. Le nouvel Etat
allalt se heurter à une hostilité dont les causes sont
divuses, mais dont la principale et la plus aiguë consiste
dans le déplacement d'une nombreuse population arabe
estimée à plus de 800.000 personnes.

es. Les accusations que nous avons entendu porter contre
les Israéliens nous feraient croire que les Juifs indé
pendants se sont montrés, envers les Arabes, aussi cruels
et 1nbumalns que les nazis l'evaient été à leur égard. Si
œIa était prouvé, nous en ressenttrtons une peine infJnie,
parce que cela nous ferait désespérer de la r..ature
humaine elle-même. Est-il possible que les martyrisés
d'bier soient devenus les bourreaux d'aujourd'hui ? Pour
l'honneur des Juifs, je crois que ces accusations sont
exagérées et que, si elles sont fondées en quelques points,
le Gouvernement d'Israël doit être prêt à corriger les
erreurs commises et à réparer les dommages causés.

H. N'y aurait·fi cependant, derrière ces accusations, que
le leul souci de protéger lee Intérêts des réfugiés arabes ?
Je voudrais le croire, parce que si le problème palestinien
• ramenait .eulement à cela, la solution en serait sinon
aIsêe, du moins possible en un temps relativement court.

Mals derrlère ces aC\.1JIatioDB, 11 ~ a d'autres c:h0llel, do1lt·. ,'.
l'une, la plus danlerewe pour le paix, est le refus par
les Etats ara"o3eS de reconnaitre l'existence mime de l'Etat
d'IsraëL Je l'ai entendu dire. J'ai entendu un des orateUlS
du groupe arabe dire, avec'me éloquence impressionnante.
que l'Etat d'Israël était comme un coin enfoncé dans
la chair vive des nations du Proche-Orient, comme une
sorte de tumeur maligne qui, par ses infiltrations, pouvait
compromettre leur vie propre, leurs institutions politi
ques et religieuses, leur culture, auxquelles elles tiennent
et ont bien raison de tenir.

6~ . D'autre part, Israël ne peut être assuré de vivre, et
de vivre en paix, que si ses voisins le reconnaissent
comme membre de la communauté internationale, accep
tent son voisinage et sa collaboration à une œuvre
commune de progrès culturel, de ~rospérlté économique et
je sécurité collective.

68. Israël conaidère en particulier comme une tentative
pour créer en son sein une condition d'instabilité perpé
tuelle et de guerre civUe permanente la constitution d'une
forte minorité hostile et fanatisée, par suite du rapatrie
ment de plus de 800.000 l'éfugiés arabes. Comment régler
un. problème d'une telle romplexlté...

69. Le PRESIDENT (traduit de l'es1>ag'ltOl) : Je me per
mets de rappeler au représentant d'Haïti que son temps
de parole réglementaire est fcoulé.

70. M. BELLEGARDE (Hatti) : Je voulais insister sur ce
qui fait le fond du problème, à savoir qu'il est bon que
les Etats arabes et Israël s'entendent en bons voisins et
en amis ; c'est seulement ainsi qu'il sera possible de
régler le problème palestinien; ce n'est pas seulement en
votant certaines résolutions. C:est cela que je voulafs
développer ; mais je ne peux pas dire tout ce que j'avais
l'intention de dire, puis le Président me rappelle "que j'ai
dépassé le temps qui m'est dévolu. Mais je veux insister
sur la nécessité, pour les peuples du Proche-Orient, de
s'entendre, de s'unir, de ne pas écouter les voix empoi
sonnées qui peuvent essayer d'envenimer leurs querelles.
Sur les champs de carnage, on voit survoler des vautours;
ce qui intéresse ces oiseaux de proie, ce sont, non pas
les vivants qui se battent, mais leurs cadavres qui feront
leur nourriture. Il ne faut pas écouter les voix empoi·
sonnées ; il faut que vous vous mettiez d'accord P9ur
régler vos affaires. \

71. C'est pourquoi nous acceptons avec joie les amen
dements qui ont été apportés tout à l'heure au projet de
résolution 1 ; nous voterons ces amendements avec l'idée
qu'ainsi. le projet de réscutton permettra de realiser la
conciliation. entre les peuples arabes et Israël, pour le
bien de Ir.. paix universelle.

72. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) (tmduit de l'an·
glais) : A l'occasion des travaux de la CommissIon de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, la délé
gation de la Tchécoslovaquie a examiné la situation
créée par la tension qui existe dans le Moyen-Orient,
entre Israël et les pays arabes, et elle a étudié les docu
ments soumis à l'examen et à la décision de l'Assemblée
généralc~. lors de sa sixième session. La commission, créée
par la résolution 194 (III) adoptée par l'Assemblée gêné
raIe à sa troisième session, av~it reçu pour mission de
facilfter les négoeiatlons entamées au sujet d'une situation

. de nature à menacer la paix et la sécurité dans' le
Moyen..Qrien t. A en juger par le rapport de la Com
mlsslon de conclUation des Nations Unies [A/19851, Il
semble que celle-ci ait complètement échoué, non seule
ment dans le passé fmm~diat, mais tout au lonl de ses
trois ann~ d'e~lstenee.

, ..
. .... J'al pe~, danJ certalns diseoura pronOJlcis l la
Commission politique spéciale, l'écho d'un lointain passé
de baine et de préjugés dont les conséquences sociales
ou irternatlonales ont déjà causé à l'humanité des mal
heurs effroyables. Sur le peuple juif, pèse depLlÎS des
l1èdes un préjugé d'autant plus redputable qu'il est
Irrationnel. Dans certains pays, trop nombre',lx encore,
les enfants sont élevés dans la croyance que les person
Des d'origine juive forment un groupe à part, inassimi
lable, séparé du reste de la nation par une sorte de
barrière spirituelle. Les peuples chrétiE.ns oublient trop
muvent que, pour leur donner une belle leçon de trater
Dlté et d'humilité, le Fils de Dieu choisit de viv..'e dans
la boutique d'un charpentier et adopta, pour son père
et sa mère terrestres, un homme qui appartenait à la
DaUon la plus persécutée du monde et une femme qui
était tellement noire de peau qu~()n disait d'elle : nïg1'a
ad fonnola, noire mais belle.

01. Les peuples arabes, comme tous les autres que des
conflits séculaires éloignent des Juifs, ne savent pas
toujours reconnaître - disons-le en toute sincérité - ce
que des savants, des philosophes, des artlStes, des phi
1aJlthropes juifs ont apporté à leur propre civilisation
en contribuant à l'évolution morale et matérielle de
l'humanité tout entière.

.2. Trop nombreux parmi nous sont ceux qui confon-
.dent Shylock avec Einstein, l'usurier rapace aux ongles
crochus avec Henry Bernstein. Et sur cette confusion,
Hitler a construit le plan le plus monstrueux de destrue
,t1on massive qui ait été conçu et exécuté en aucun temps
de l'histoire. Six millions de Juifs furent pendus, fusillés
ou brlUés dans les fours crématoires de l'Allemagne.

.63. C'est pour arriver à pouvoir offrir un asile au
peuple juif, tantôt méprisé à cause de sa pauvreté, tantôt

. bai à cause de sa richesse, souvent jalousé à cause de
IIOD Intelligence, que des hommes d'Etat généreux, un
s.uour par exemple, ont voulu créer un foyer où les
J'uifs pourraient se réunir, vivre de leur vie propre à
l'abri de toute persécution, sous la protection de leurs
1018 et en cordiale hannonie avec toutes les autres nations
du monde.

M. Les Nattons Unies ont accomp~ cè vœu des âmes
généreuses par la résolution [181 (II)] du 29 novembre
1947 qui a créé l'Etat d'IsraëL ....a création de ce nouvel
Etat ne s'est pas taite sans dot.:leur. Le nouvel Etat
allalt se heurter à une hostilité dont les ~auses sont
divmses, mais dont la principale et la plus aiguë consiste
dans le déplacement d'une nombreuse population arabe
estimée à plus de 800.000 personnes.

es. Les accusations que nous avons entendu pOrter contre
les Israélien~ nous feraient croire que les Juifs indé
pendants se sont montrés, envers les Arabes, au~si cruels
et tnhumalns que les nazis l'avaient été à leur égard. Si
eela était prouvé, nous en j'essentirions une peine infJnie,
paree que cela nous ferait désespérer de la r.ature
humaine elle-même. Est-il possible que les martyrisés
d'bier soient devenus les bourreaux d'aujourd'hui ? Pour
l'bonneur des Juifs, je crois que ces accusations sont
exagérées et que, si elles sont fondées en quelques points,
le Gouvernement d'Israël doit être prêt à corriger les
erreurs commises et à réparer les dommages causés.

H. N'y aura1t~U cependant, derrière ces accusations, que
le leu! souci de protéger les intérêu des réfugiés arabes ?
Je voudrais le croire, parce que si le problème palestinien
• ramenait .eulement à cela, la solution en serait sinon
aIsêe, du moins possible en un temps relativement court.

Mals derrière ces aC\.1JIatiOJls, 11 ~ a d'autres chOIeS, _t
l'une, la plus danlereuae pour le paix, est le refus par
les Etats ara'o3eS de reconn&itre l'existence mbe de l'Etat
d'IsraëL Je l'ai entendu dhe. J'ai entendu un des ofateUlS
du groupe arabe dire, avec' ..ne éloquence Impressionnante,
que l'Etat d'Israël était comme un coin enfoncé dans
la chair vive des nations du Proche-Orient, comme une
florte de tumeur maligne qui, par ses infiltrati'Jns, pouvait
comr>rom~ttre leur vie propre, leurs institutions politi
ques et religieuses, leur culture, auxquelles elles tiennent
et ont bien raison de tenir.

6~ . D'autre part, Israël ne peut être assuré de vivre, et
de vivre en paix, que si ses voisins le reconnaissent
comme membre de la communauté internationale, accep
tent son voisinage et sa collaboration à une œuvre
commune de progrès culturel, de ~rospér1té économique et
je sécurité collective.

68. Israël conJidère en particulier comme une tentative
pour créer en son sein une condition d'instabUité perpé
tuelle et de guerre civUe permanente la constitution d'une
forte minorité hostile et fanatisée, par suite du rapatrie
ment de plus de 800.000 téfugiés arabes. Comment régler
un· problème d'une telle C'Omplexité...

69. Le PRESIDENT (traduit de l'espagn.ol) : Je me per
mets de rappeler au représentant d'Haïti que son temps
de parole réglementaire gst fcoulé.

70. M. BELLEGARDE (Hatti) : Je voulais insister sur ce
qui fait le fond du problème, à savoir qu'l1 est bon que
les Etats arabes et Israël s'entendent en bons voisins et
en amis ; c'est seulement ainsi qu'il sera possible de
régler te problème palestinien; ce n'est pas seulement en
votant certaines résolutions. C:est cela que je voulafs
développer ; mais je ne peux pas dire tout ce que j'avais
l'intention ~e dire, puis le Président me rappelle 'que j'ai
dépassé le temps qui m'est dévolu. Mais je veux insister
sur la nécessité, pour les peuples du Proche-Orient, de
s'entendre, de s'unir, de ne pas écouter les voix empoi
~onnées qui peuvent essayer d'envenimer leurs querelles.
Sur les champs de carnage, on voit survoler des vautours;
ce qui intéresse ces oiseaux de proie, ce sont, non pas
les vivants qui se battent, mais leurs cadavres qui feront
leur nourriture. Il ne faut pas écouter les voix empoi·
sonnées ; il faut que vous vous mettiez d'accord P9ur
régler vos affaires. \

71. C'est pou~quoi nous acceptons avec joie les amen
dements qui ont été apportés tout à l'heure au projet de
résolution 1 ; nous vuterons ces amendements a'-ec l'idée
qu'ainsi. le projet de résc:ution permettra de r~aliser la
conciliation. entre les peuples arabes et Israël, pour le
bien de Ir.. paix universelle.

72. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) (traduit de l'an
glais) : A l'occasion des travaux de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, la délé
gation de la Tchécoslovaquie a examiné la situation
créée par la tension qui existe dans le Moyen-Orient,
entre Is,raël et les pays arabes, et elle a étudié les docu
ments soumis à l'examen et à la décision de l'Assemblée
générall~, lors de sa sixième session. La commission, crMe
par la résolution 194 (III) adoptée par l'Assemblée gêné
raIe à sa troisième session, av~it reçu pour mission de
facillter les né~ociations entamées au sujet d'une situation

. de natur~ à menacer la paix et la sécurité dans· le
Moyen..QrIent. A en juger par le rapport de la Com
missjon de conciUation des Nations Unies [A/19851, fi
!lemble que celle-ci ait complètement échoué, non seule
ment dans le passé fmm~d1at, mals tout au long de ses
trois ann~ d'e~lstenee.

, ..
. .... J'al pe~, danJ certalns diseoura pronOJlcis l la
Commission politique spéciale, l'écho d'un lointain passé
de baine et de préjugés dont les conséquences sociales
ou Jrternatlonales ont déjà causé à l'humanité des mal
heurs effroyables. Sur le peuple juif, pèse depLlÎS des
l1èdes un préjugé d'autant plus redputable qu'il est
Irrationnel. Dans certains pays, trop nombre',lx encore,
les enfants sont élevés dans la croyance que les person
Des d'origine juive forment un groupe à part, inassimi
lable, séparé du reste de la nation par une sorte de
barrière spirituelle. Les peuples chrétiE.ns oublient trop
muvent que, pour leur donner une belle leçon de trater
Dlté et d'humilité, le Fils de Dieu choisit de viv..'e dans
la boutique d'un charpentier et adopta, pour son père
et sa mère terrestres, un homme qui appartenait à la
DaUon la plus persécutée du monde et une femme qui
était tellement noire de peau qu~()n disait d'elle : nïg1'a
ad fonnola, noire mais belle.

01. Les peuples arabes, comme tous les autres que des
conflits séculaires éloignent des Juifs, ne savent pas
toujours reconnaître - disons-le en toute sincérité - ce
que des savants, des philosophes, des artlStes, des phi
1aJlthropes juifs ont apporté à leur propre civilisation
en contribuant à l'évolution morale et matérielle de
l'humanité tout entière.

.2. Trop nombreux parmi nous sont ceux qui confon-
.dent Shylock avec Einstein, l'usurier rapace aux ongles
crochus avec Henry Bernstein. Et sur cette confusion,
Hitler a construit le plan le plus monstrueux de destrue
,t1on massive qui ait été conçu et exécuté en aucun temps
de l'histoire. Six millions de Juifs furent pendus, fusillés
ou brlUés dans les fours crématoires de l'Allemagne.

.63. C'est pour arriver à pouvoir offrir un asile au
peuple juif, tantôt méprisé à cause de sa pauvreté, tantôt

. bai à cause de sa richesse, souvent jalousé à cause de
IIOD Intelligence, que des hommes d'Etat généreux, un
s.uour par exemple, ont voulu créer un foyer où les
J'uifs pourraient se réunir, vivre de leur vie propre à
l'abri de toute persécution, sous la protection de leurs
1018 et en cordiale hannonie avec toutes les autres nations
du monde.

M. Les Nattons Unies ont accomp~ cè vœu des âmes
généreuses par la résolution [181 (II)] du 29 novembre
1947 qui a créé l'Etat d'IsraëL ....a création de ce nouvel
Etat ne s'est pas taite sans dot.:leur. Le nouvel Etat
allalt se heurter à une hostilité dont les ~auses sont
divmses, mais dont la principale et la plus aiguë consiste
dans le déplacement d'une nombreuse population arabe
estimée à plus de 800.000 personnes.

es. Les accusations que nous avons entendu pOrter contre
les Israélien~ nous feraient croire que les Juifs indé
pendants se sont montrés, envers les Arabes, au~si cruels
et tnhumalns que les nazis l'avaient été à leur égard. Si
œ1a était prouvé, nous en j'essentirions une peine infJnie,
paree que cela nous ferait désespérer de la r.ature
humaine elle-même. Est-il possible que les martyrisés
d'bier soient devenus les bourreaux d'aujourd'hui ? Pour
l'bonneur des Juifs, je crois que ces accusations sont
exagérées et que, si elles sont fondées en quelques points,
le Gouvernement d'Israël doit être prêt à corriger les
erreurs commises et à réparer les dommages causés.

H. N'y aura1t~U cependant, derrière ces accusations, que
le leu! souci de protéger les intérêt8 des réfugiés arabes ?
Je voudrais le croire, parce que si le problème palestinien
• ramenait .eulement à cela, la solution en serait sinon
aIsêe, du moins possible en un temps relativement court.

Mals derrière ces aC\.1JIatiOJls, 11 ~ a d'autres chOIeS, _t
l'une, la plus danlereuae pour le paix, est le refus par
les Etats ara'o3eS de reconn&itre l'existence mbe de l'Etat
d'IsraëL Je l'ai entendu dhe. J'ai entendu un des ofateUlS
du groupe arabe dire, avec' ..ne éloquence impressionnante,
que l'Etat d'Israël était comme un coin enfoncé dans
la chair vive des nations du Proche-Orient, comme une
florte de tumeur maligne qui, par ses infiltrati'Jns, pouvait
comr>rom~ttre leur vie propre, leurs institutions politi
ques et religieuses, leur culture, auxquelles elles tiennent
et ont bien raison de tenir.

6~ . D'autre part, Israël ne peut être assuré de vivre, et
de vivre en paix, que si ses voisins le reconnaissent
comme membre de la communauté internationale, accep
tent son voisinage et sa collaboration à une œuvre
commune de progrès culturel, de ~rospér1té économique et
je sécurité collective.

68. Israël conJidère en particulier comme une tentative
pour créer en son sein une condition d'instabUité perpé
tuelle et de guerre civUe permanente la constitution d'une
forte minorité hostile et fanatisée, par suite du rapatrie
ment de plus de 800.000 téfugiés arabes. Comment régler
un· problème d'une telle C'Omplexité...

69. Le PRESIDENT (traduit de l'espagn.ol) : Je me per
mets de rappeler au représentant d'Haïti que son temps
de parole réglementaire gst fcoulé.

70. M. BELLEGARDE (Hatti) : Je voulais insister sur ce
qui fait le fond du problème, à savoir qu'l1 est bon que
les Etats arabes et Israël s'entendent en bons voisins et
en amis ; c'est seulement ainsi qu'il sera possible de
régler te problème palestinien; ce n'est pas seulement en
votant certaines résolutions. C:est cela que je voulafs
développer ; mais je ne peux pas dire tout ce que j'avais
l'intention ~e dire, puis le Président me rappelle 'que j'ai
dépassé le temps qui m'est dévolu. Mals je veux insister
sur la nécessité, pour les peuples du Proche-Orient, de
s'entendre, de s'unir, de ne pas écouter les voix empoi
~onnées qui peuvent essayer d'envenimer leurs querelles.
Sur les champs de carnage, on voit survoler des vautours;
ce qui intéresse ces oiseaux de proie, ce sont, non pas
les vivants qui se battent, mais leurs cadavres qui feront
leur nourriture. Il ne faut pas écouter les voix empoi·
sonnées ; il faut que vous vous mettiez d'accord P9ur
régler vos affaires. \

71. C'est pou~quoi nous acceptons avec joie les amen
dements qui ont été apportés tout à l'heure au projet de
résolution 1 ; nous vuterons ces amendements a'-ec l'idée
qu'ainsi. le projet de résc:ution permettra de r~aliser la
conciliation. entre les peuples arabes et Israël, pour le
bien de Ir.. paix universelle.

72. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) (traduit de l'an
glais) : A l'occasion des travaux de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, la délé
gation de la Tchécoslovaquie a examiné la situation
créée par la tension qui existe dans le Moyen-Orient,
entre Is,raël et les pays arabes, et elle a étudié les docu
ments soumis à l'examen et à la décision de l'Assemblée
générall~, lors de sa sixième session. La commission, crMe
par la résolution 194 (III) adoptée par l'Assemblée gêné
raIe à sa troisième session, av~it reçu pour mission de
facillter les né~ociations entamées au sujet d'une situation

. de natur~ à menacer la paix et la sécurité dans· le
Moyen..QrIent. A en juger par le rapport de la Com
missjon de conciUation des Nations Unies [A/19851, fi
!lemble que celle-ci ait complètement échoué, non seule
ment dans le passé fmm~d1at, mals tout au long de ses
trois ann~ d'e~lstenee.



.-",

79. Cette solution pacifique est l'objef; du projet de
résolution [A/2011] qu'a présenté la délégation de
l'URSS. Voilà pourquoi la délégation de la Tcbéc<..~lova

quie, qui désire également un règlement pacifique du
différend, repousse la proposition tendant à mamuùir
la Commissi.on de conciliation des Nations Unies ,eM)ur la
Palestine ; voilà pourquoi elle votera pour le projet &e
résolution de l'Union soviétique qui tend à supprhoer
cette commission.

le MO)"ell-orlent et, par coDléq~ Je. riaque .dt...
guerre.
, ...

AO. M. EBAN (Israël) (traduit de l'angl4il) : Le remu
quable discours du représentant d'Haïti a porté le débat
à un niveau élevé d'idéalisme et de sagesse politique :
il témoigne d'une co:npréhension pénétrante des probli
mes, d'ordre spirituel, auxquels Israël et les Etats arabM
ont à faire face. Le représentant d"Haiti nous fi aiDIl·
donné l'atmosphère qu! convient pour la fin des délibé-.
rations que ~'Assembl~ générale consacre, à sa pré. .
session, aux problèmes qui di7isent Israël et les Eta-.
arabes; d'autre part, pour ce qui est da proj~t de~
1ution approuvé par la Commission politique spéclalo, les
amendements proposés par la délégation du Cm.da
sont d'une importance considérable. L'Assemblée se soU-
viendra que ma dé" 'atton avait formulé trois~
essentielles sur ce projet de résolution.

81. La première avait trait à la modPication appariée
~.l paragraphe 2 du dispositif auquel un amenderneot
ajoutait le,texte ci-a.près :

« Constate avec regret que lesdites résolutions U·ODI
pas encore été mises en œuvre, notamment '!II ce qui'
concerne le rapatriement des réfugiés qui désiterlt
rentrer dans leurs foyers ainsi que l'évaluation et .Jet
versement d'une indemnité juste et équit~ble pour ."
biens de eeux ~'Ji ne ~ésirent pas rentrer. » ..

L'~nserüon de ce texte a provoqué une. vive émQ~
chez mon gouvernement qui ne pouvait manqU,- •.
effet de s'étonner de l'hypothèse suivant laquen~ •....
réfugiés devraient être rapatriés, alors qu'Israël. ~~t ~

cesse l'objet de pressions hostiles de la part de ses VdIsiQs.
alors que l'arrivée dans le pays de sept œ!Àt mille réJU··
giés a épuisé jusqu'à l'extrême limite nos moyens d·a~ .•
et sans qu'il soit tenu aucun eompte de lé.gitimes coDai.,...>
rations de souveraineté, de sécurité et de capacité éèoI.u);..:
mique. Nous déplorons également les termes dansl~ .
le texte précédent faisait état de l'œuvre import&lltè'
accomplie par les fonctionnaires des Nations Unies 81Ir la'
question des indemnités. En outre, nous avons toujoUl'S"
maintenu, ce qui est parfaitement conforme aux résolu..
tians de 1948 et 1950, que le devoir principal des pull. .
est d'aboutir à un dglement sur toutes les ques~' .
sans isoler aucun problème particulièr et le coDS1~ .
comme visant une obligation distincte. L·amendemellt
du Canada simplifie le texte du projet de résolution· et .
lève ces objections : nous l'appuyons donc sans r4serVe.
Le paragraphe 2, une fois modifié, se lirait comme suit.:

c COMtate avec regret ~ue la Commiasiou..c:omme
il est indiqué au paraaraphe 87 du rapport. $». tlOU...
vée dana l'Impossibilité de s'acquitter du maDdat. 41.•...
lui nvaient conféré les résolutions de.l'AlSsmb1éeV"-' :
rale, »

Le paSsage du paragraphe 87 du rapport de la caan..
mission de conciliation qui mentionne la situation aetue1:Je
et les changements survenus dans la région ainsi ..'la····
nécessité, pour les parties comme pour les Nations- U.... ·.
de considérer à nouveau leurs positions, témoigne dtune

71. ·La délélaUon de la TchéeoIlovaqu1e eH ·anivée à la
conclusion flue la raison de cet échec réside notamment
dJUlS le fait que la commiuion ne ,'est pas attaquée
aux causes véritables du différend, il ses origines et aux
raisons qui en expliquent la persistance. La commission
est partie de l'idée qu'il existait an diUérend entre les
deux parties, Etats arabes et Israël. Or, les débats de la
Commission politique spéciale l'ont montré, les causes
de 11 prolongation de ce différend doivent être recher
chées dans la politique agressive des Etats qui font partie
de l'Organisation du 'fraité de l'AUantique Nord, dirigée
par les Etats-Unis. politique qui s'inspire du vieux prin
cipe c Divicle ut omperes 1.

74. Le Moyen-Orient, que ses grandes richesses naturel
les, et surtout son pétrole et ses minerais, ont toujours
fait considérer comme susceptible d'expl~itation par les
Puissances impérialistes, a été choisi comme une base
particulièrement Importante pour la mise en œuvre de
la politique belliqueuse des Puissances de r '.\tlantique
Nord. Nous avons aussi entendu exposer, au sein de la

1 Commission politique spéciale, un grand nombre de faits
concrets touchant, notamment, la grande importance
stratégique que les stratèges de l'AUantique Nord attri
buent à cette région, située à la rencontre de trois conti
nents, dans l'exécution d'une agression contre l'Union
soviétique et les pays de démocratie populaire.

75. En entretenant artificiellement le différend entre
Israel et les pays arabes, on affaiblit il dessein ces pays
et on empêche leurs peuples de resoudre leurs problèmes
nationaux. C'est ainsi que le problème des réfugiés, qui
a surgi dans le Proche-Orient comme un épiphénomène
de la politique impérialiste qui se déploie dans cette
zégion, ne peut être réglé. l a Commission de conciliation,
composée de représentants des Etat~Unis, de la France
et de la Turquie, n'a pas '~ravaillé à la solution de ces
problèmes du Moyen-Orient ; au contraire, ayant fait
sienne, par l'intermédiaire de ses membres. ia politiçue
de ces trois gouvE.rnements, elle est devenue un obstacle
à leur solution. On a exploité' la misère des réfugiés
arabes pour obtenir de la main-d'œuvre à bon marché
pour la construction de routes stratégiques, d'aérodromes
et de bases mllitalres, où les réfugiés doivent travailler
dans des conditions d'esclavage.

76. Nous avons entendu, à la Commission poutique spé
ciale, l'exposé d'un certain nombre de faits établis 9ar
des rapports officiels qui ont été publiés dans la presse
monàiale. L'expérience a montré que la Commission de
conciliation, qu; a coûté des millions de dollars, ne
constitue pas un facteur qui puisse créer des conditions
permettant un règiement satisfaisant du différend. n
n'y a donc pas de raison de maintenir un organe qui
n~est pas capable de mettre en œuvre les principes de la
Charte des Nations Unies et qui ne sert ni les intérêts
de la ... du monde. tl! ceux des peuples du Moyen
Or"

77. La suppression de la Commission écarterait le seul
obstacle qui empêche les nations du Moyen-Orient de
s'entendre entre elles. Les peuples des pays arabes. comme
le peuple d'Israël, n'ont pas intérêt à maintenir l'état
de tension actuel ni à régler leurs cUfféréndi par la
foree ; ils sont opposés au plan belliqueux da pays de
l'Organisation du "1'raité de l'Atlantique Nord dirigés
par les Etats-Unis.

78. La suppression de la commtsston simplifierait la
situation et donnerait plus de champ anx parties en
litige ; elle leur permettrait de s'entendre entre elles et
contribuerait ainsi à éliminer la tension qui existe dans
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71. 'LI déléptiOD de la TchéeoIlovaqu1e eIt 'anivée l la
conclusion flue la raison de cet échec réside notamment
dtUlS le fait que la commiSlion ne l'est pas attaquée
aux causes véritables du différend, il ses origines et aux
raisoDS qui en expliquent la persistance. La commission
est partie de l'idée qu'il existait an diUérend entre les
deux parties, Etats arabes et Israël. Or, les débats de ]a
Commission politique spéciale l'ont montré, le~ causes
de 11 prolongation de ce différend doivent être recher
chées dans la politique agressive des Etats qui font partie
de l'Organisation du 'fraité de l'Atlantique Nord, dirigée
par les Etats-Unis, politique qui s'inspire du vieux prin
cipe c Divide ut 'mperes 1.

14. Le :vfoyen-orient, que ses grandes richesses naturel
les, et surtout son pétrole et ses minerais, ont toujours
fait considérer comme susceptible d'expl<>itation par les
Puissances impérialistes, a été choisi comme une base
particulièrement impol1ante pour la mise en œuvre de
la politique belliqueuse des Puissances de r ,:\.tlantique
Nord. Nous avons aussi entendu exposer, au sein de la

1 Commission politique spéciale, un grand nombre è-e faits
concrets touchant, notamment, la grande importance
stratégique que les stratèges de l'Atlantique Nord attri
buent à cette région, située à la rencontre de trois conti
J!ents, dans l'exécution d'une agression contre l'Union
soviétique et les pays de démocratie populaire.

75. En entretenant artificiellement le différend entre
Israel et les pays arabeF, on affaiblit il dessein ces pays
et on empêche leurs peuples de rescudl'e leurs problèmes
nationaux. C'est ainsi que le problème des réfugiés, qui
a surgi dans le Proche-Orient comme un épiphénomène
de la politique impérialiste qui se déploie dans cette
1égion, ne peut être réglé. 1 a Commission de oonciliatiën,
composée de représentants des Etat~Unis, de la France
et de la Turquie, n'a pas -~ravaillé à la solution de ces
problèmes du Moyen-Orient ; au contr3Ïre, ayant fait
sienne, par l'intermédiaire de ses membres, ia politiçue
de ces trois gOUVE.rnements, elle est devenue un obstacle
à leur solution. On a exploité' la misère des réfugiés
arabes pour obtenir de la main-d'œuvre à bon marché
pour la con.c;truction de routes stratégiques, d'aérodromes
et de bases lLilitaires, où les réfugiés doivent travailler
dans des conditions d'esclavage.

76. Nous avons entendu, à la Commission poUtique spé
ciale, l'exposé d'un certain nombre de faits établis \Jar
des rapports officiels qui ont été publiés dans la présse
mondiale. L'expérience a montré que la Commission de
conciliation, qu: a coûté des millions de dollars, ne
constitue pas u...':\ facteur qui puisse créer des conditions
permettant un règ!i,:lment satisfaisant du différend. n
n'y a donc pas de raison de maintenir un organe qui
n~est pas capable de mettre en œuvre les principes de la
Charte de9 Nations Unies et qui ne sert ni les intérêts
de la .. du monde, tl! ceux des peuples du Moyen
Or"

77. La suppression de la Comm..ssion écarterait le seul
obstacle qui empêche les nations du Moyen-Orient de
s'entendre entre elles. Les peuples des pays arabes. comme
le peuple d'Israël, n'ont pas intérêt à maintenir l'état
de tension actuel ni à régler leurs cUfféréndi par la
foree ; ils sont opposés au plan belliqueux da pays de
l'Organisation du "1'raité de l'Atlantique NC'rd dirigés
par les Etats-Unis.

78. La suppression de la cOll1lIlission simplifierait la
s~t~ation et donnerait plus de champ anx parties en
litige ; elle leur permettrait de s'entendre \.-ntre elles et
contribuerait ainsi à éliminer la tension qui existe dans

,p • ",

le MO)"eD-orlent et, I"U' coDléQuent. Je. riaque .dt...
guerre.

1

79. Cette solution pacifique est l'objef; du projet de
résolution [A/2011] qu'a présenté la délégation de
l'URSS. Voilà pourquoi la délégation de la Tchécc.~lova

quie. qui désire également un règlement pacifiqlAe du
différend, repoUSlSe la proposition tendant à mamumr
la Commissi.on èe conciliation des Nations Unies eJOur la
Palestine ; voilà pourquoi elle votera pour le projet Qe
résolution de l'Union soviétique qui tend à supprhcer
cette commission.

~o. M. EBAN (Israël) (traduit de l'œngl4il) : Le remu
quable discours du repr~sentant d'Haïti a porté le débat
à un niveau élevé d'idéalisme et de sagesse politique :
il témoigne d'une co:npréhension pénétrante des probli
mes, d'ordre spirituel, auxquels Israël et les Etats arabM
ont à faire face. Le repr~tant d"Haiti nous ~ aiDIl·
donné l'atmosphère qu! convient pour la fin des délibéo'
rations que ~-Assembl~ générale consacre, à '3a pré. .die
session, aux problèmes qui di7isent Israël et les Et6ta
arabes; d'autre part, pou.r ce qui est d.l proj~t de~
lution approuvé par la Commission politique spéclaic. les
amendeIPents proposés par la délégation du Cm.da
sont d'une importance considérable. L'Assemblée se soù-
viendra que ma dé" "ation avait formulé trois~
essentielles sur ce projet de résolution. -

81. La pre...-nïère avait trait à la modPi.cation appariée
~.l paragraphe 2 du dispositif auquel un amendemeat
ajoutait le.texte ci-a.près :

« Constate avec regret que lesdites résolutions O-GDt
pas en~"ore été mises en œuvre, notamment '!II ee qui
concerne le rapatriement des réfugiés qui désireftt
rentrer dans leurs loyera ainsi que l'évaluation et le
versement d'une indemnité juste et équitable pour les
biens de cev.x c:-..û ne ~ésirent pas rentrer. _

L'~nsertion de ce texte a provoqué une vive émoUoll
chez mon gouvernement qui ne pouvait manqUer eit
effet de s'étonner de 11lypothèse suivant laquen~ leiI-
réfugiés devraient être rapatriés, alors qu·Israël e~t saJ;IS
cesse l·objet de pressions hostiles de la part de iœ8 vOlsiDs.
alors que l'arrivée dans le pays de sept œ!Àt mOle réfU· 
giés a épuisé jusqu'à l'extrême limite nos r.loyens d·aec:ûtU
et sans qu'il soit tenu aucun ::ampte de lé.gitimes coDaI. ~.
rations de souveraineté, de ~curité et de capacité éèoi:lo;.
mique. Nous déplorons également les termes dans lesqueJI
le texte précédent faisait état de l'œuvre importante
accomplie par les fonctionnaires des Nations Unies 81Ir Ja .
question des indemnités. En outre, nous avons toujOUl'S
maintenu, ce qui est parfaitement conforme aux résolu.. 
tions de 1948 et 1950, que le devoir principal des parti.
est d'aboutir à un dglement sur ~utes les ques-uc.w.
sans isoler aucun problème particulier et le coDS1~

comme visant une obllgation distincte. LPamendement
du Canada simplifie le texte du projet de résolution et
lève ces objections : nous l'appuyons donc sans RserVe.
Le paragraphe 2, une fois modifié, se lirait comrrie suit.:'

c CoMtate avec regret ~ue la Commiasiou.. c:omme
il est indiqué au paragraphe 87 du rapport. $•• UOU"
v6e dana l'impossibilité de s'acquitter du madat tille
lui nvaient conféré les résolutions de l'Msemblée V..... _
raIe. »

Le paSsage du paragraphe 87 du rapport de la C0m
mission de conciliation qui mentionne la situation aetue1:Ie
et les changements survenus dans la région ainsi .."la
nécessité, pour les parties comme pour les Nations- U.....
de eonsidérer à nouveau leurs positions, témoigne d_e

•....
71. 'LI déléptiOD de la TchéeoIlovaqu1e eIt 'anivée l la
conclusion flue la raison de cet échec réside notamment
dtUlS le fait que la commiSlion ne l'est pas attaquée
aux causes véritables du différend, il ses origines et aux
raisoDS qui en expliquent la persistance. La commission
est partie de l'idée qu'il existait an diUérend entre les
deux parties, Etats arabes et Israël. Or, les débats de ]a
Commission politique spéciale l'ont montré, le~ causes
de 11 prolongation de ce différend doivent être recher
chées dans la politique agressive des Etats qui font partie
de l'Organisation du 'fraité de l'Atlantique Nord, dirigée
par les Etats-Unis, politique qui s'inspire du vieux prin
cipe c Divide ut 'mperes 1.

14. Le :vfoyen-orient, que ses grandes richesses naturel
les, et surtout son pétrole et ses minerais, ont toujours
fait considérer comme susceptible d'expl<>itation par les
Puissances impérialistes, a été choisi comme une base
particulièrement impol1ante pour la mise en œuvre de
la politique belliqueuse des Puissances de r ,:\.tlantique
Nord. Nous avons aussi entendu exposer, au sein de la

1 Commission politique spéciale, un grand nombre è-e faits
concrets touchant, notamment, la grande importance
stratégique que les stratèges de l'Atlantique Nord attri
buent à cette région, située à la rencontre de trois conti
J!ents, dans l'exécution d'une agression contre l'Union
soviétique et les pays de démocratie populaire.

75. En entretenant artificiellement le différend entre
Israel et les pays arabeF, on affaiblit il dessein ces pays
et on empêche leurs peuples de rescudl'e leurs problèmes
nationaux. C'est ainsi que le problème des réfugiés, qui
a surgi dans le Proche-Orient comme un épiphénomène
de la politique impérialiste qui se déploie dans cette
1égion, ne peut être réglé. 1 a Commission de oonciliatiën,
composée de représentants des Etat~Unis, de la France
et de la Turquie, n'a pas -~ravaillé à la solution de ces
problèmes du Moyen-Orient ; au contr3Ïre, ayant fait
sienne, par l'intermédiaire de ses membres, ia politiçue
de ces trois gOUVE.rnements, elle est devenue un obstacle
à leur solution. On a exploité' la misère des réfugiés
arabes pour obtenir de la main-d'œuvre à bon marché
pour la con.c;truction de routes stratégiques, d'aérodromes
et de bases lLilitaires, où les réfugiés doivent travailler
dans des conditions d'esclavage.

76. Nous avons entendu, à la Commission poUtique spé
ciale, l'exposé d'un certain nombre de faits établis \Jar
des rapports officiels qui ont été publiés dans la présse
mondiale. L'expérience a montré que la Commission de
conciliation, qu: a coûté des millions de dollars, ne
constitue pas u...':\ facteur qui puisse créer des conditions
permettant un règ!i,:lment satisfaisant du différend. n
n'y a donc pas de raison de maintenir un organe qui
n~est pas capable de mettre en œuvre les principes de la
Charte de9 Nations Unies et qui ne sert ni les intérêts
de la .. du monde, tl! ceux des peuples du Moyen
Or"

77. La suppression de la Comm..ssion écarterait le seul
obstacle qui empêche les nations du Moyen-Orient de
s'entendre entre elles. Les peuples des pays arabes. comme
le peuple d'Israël, n'ont pas intérêt à maintenir l'état
de tension actuel ni à régler leurs cUfféréndi par la
foree ; ils sont opposés au plan belliqueux da pays de
l'Organisation du "1'raité de l'Atlantique NC'rd dirigés
par les Etats-Unis.

78. La suppression de la cOll1lIlission simplifierait la
s~t~ation et donnerait plus de champ anx parties en
litige ; elle leur permettrait de s'entendre \.-ntre elles et
contribuerait ainsi à éliminer la tension qui existe dans

,p • ",

le MO)"eD-orlent et, I"U' coDléQuent. Je. riaque .dt...
guerre.

1

79. Cette solution pacifique est l'objef; du projet de
résolution [A/2011] qu'a présenté la délégation de
l'URSS. Voilà pourquoi la délégation de la Tchécc.~lova

quie. qui désire également un règlement pacifiqlAe du
différend, repoUSlSe la proposition tendant à mamumr
la Commissi.on èe conciliation des Nations Unies eJOur la
Palestine ; voilà pourquoi elle votera pour le projet Qe
résolution de l'Union soviétique qui tend à supprhcer
cette commission.

~o. M. EBAN (Israël) (traduit de l'œngl4il) : Le remu
quable discours du repr~sentant d'Haïti a porté le débat
à un niveau élevé d'idéalisme et de sagesse politique :
il témoigne d'une co:npréhension pénétrante des probli
mes, d'ordre spirituel, auxquels Israël et les Etats arabM
ont à faire face. Le repr~tant d"Haiti nous ~ aiDIl·
donné l'atmosphère qu! convient pour la fin des délibéo'
rations que ~-Assembl~ générale consacre, à '3a pré. .die
session, aux problèmes qui di7isent Israël et les Et6ta
arabes; d'autre part, pou.r ce qui est d.l proj~t de~
lution approuvé par la Commission politique spéclaic. les
amendeIPents proposés par la délégation du Cm.da
sont d'une importance considérable. L'Assemblée se soù-
viendra que ma dé" "ation avait formulé trois~
essentielles sur ce projet de résolution. -

81. La pre...-nïère avait trait à la modPi.cation appariée
~.l paragraphe 2 du dispositif auquel un amendemeat
ajoutait le.texte ci-a.près :

« Constate avec regret que lesdites résolutions O-GDt
pas en~"ore été mises en œuvre, notamment '!II ee qui
concerne le rapatriement des réfugiés qui désireftt
rentrer dans leurs loyera ainsi que l'évaluation et le
versement d'une indemnité juste et équitable pour les
biens de cev.x c:-..û ne ~ésirent pas rentrer. _

L'~nsertion de ce texte a provoqué une vive émoUoll
chez mon gouvernement qui ne pouvait manqUer eit
effet de s'étonner de 11lypothèse suivant laquen~ leiI-
réfugiés devraient être rapatriés, alors qu·Israël e~t saJ;IS
cesse l·objet de pressions hostiles de la part de iœ8 vOlsiDs.
alors que l'arrivée dans le pays de sept œ!Àt mOle réfU· 
giés a épuisé jusqu'à l'extrême limite nos r.loyens d·aec:ûtU
et sans qu'il soit tenu aucun ::ampte de lé.gitimes coDaI. ~.
rations de souveraineté, de ~curité et de capacité éèoi:lo;.
mique. Nous déplorons également les termes dans lesqueJI
le texte précédent faisait état de l'œuvre importante
accomplie par les fonctionnaires des Nations Unies 81Ir Ja .
question des indemnités. En outre, nous avons toujOUl'S
maintenu, ce qui est parfaitement conforme aux résolu.. 
tions de 1948 et 1950, que le devoir principal des parti.
est d'aboutir à un dglement sur ~utes les ques-uc.w.
sans isoler aucun problème particulier et le coDS1~

comme visant une obllgation distincte. LPamendement
du Canada simplifie le texte du projet de résolution et
lève ces objections : nous l'appuyons donc sans RserVe.
Le paragraphe 2, une fois modifié, se lirait comrrie suit.:'

c CoMtate avec regret ~ue la Commiasiou.. c:omme
il est indiqué au paragraphe 87 du rapport. $•• UOU"
v6e dana l'impossibilité de s'acquitter du madat tille
lui nvaient conféré les résolutions de l'Msemblée V..... _
raIe. »

Le paSsage du paragraphe 87 du rapport de la C0m
mission de conciliation qui mentionne la situation aetue1:Ie
et les changements survenus dans la région ainsi .."la
nécessité, pour les parties comme pour les Nations- U.....
de eonsidérer à nouveau leurs positions, témoigne d_e
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, Cette citation est tirée du compte rendu aténo,rapbique
d.u discours. dont un résumé fÏjure dans lei Docu77WM'Ù olf'
dey de l'Auemblée générale, sixi~me se!sion, ccmrmfJsioR
politique spéciale, 41e séance.

Le IOle euentiel dG la Commt.oD de c:cmcl1laUoa "*....~
d'aider les paIties à obtenir un tel accord »1 ,

C'est dans ce sens précisément que ma délégation inter
prète la mention des résolutions antérieures que l'on
trouve dans les paragl'aphes 3 et 5 ainsi que dans l'amen.
dement du Canada au paragraphe 4. Les parties doivent
considérer l'avenir aussi bien que le passé et leur désir
d'aboutir à un aécord devrait s'étendre à l'ensemble des
possibilités et leur faire considérer toutes les solutions,
passées et futures.

85. Les amendements du Canada lèvent donc deux de
nos objections fondamentales au projet de résolution 1
dt! la Commission politique spéciale et le font revenir
à ce qui était l'esprit et le but du premier texte du
projet de résolution des quatre Puissances. L'œuvre entre
prise par la délégation du Canada en ce domaine est
entièrement conforme au rôle positif et constructif que
le gouvernement de ce pays a joué à tous les stades
de l'étude de la question de Palestine par les Nations
Unies.

86, Il reste un autre paragraphe qui affecte de façon '
fondamentale l'attitude de ma délégation. C'est le para.
graphe 6, auquel nous nous opposerons. Si les amende
ments du Canada sont adoptés et si le paragraphe 6 est
supprimé, la délégation d'Israël pourra envisager favara-
blement l'ensemble du projet de résolution.

87. Nous zoterons également pour le projet de réso
lution II concernant l'aide aux réfugiés de Palestine.

88. A la Commission politique spéciale, la délégation
d'Israël a déclaré que la Commission de conciliation
devrait se considérer comme un groupe chargé .d'offrir
ses bons offices en réponse au vœu manifesté par les
parties de bénéficier de ses services, mais que l'initiative
devrait appartenir entièrement aux gouvernements inté-
ressés. Le projet de résolution 1 qui nous est maintenant
soumis aurait pu, à nutre sens, énoncer ces objectifs
plus clairement ; nous y voyons néanmoins une façon
satisfaisante d'envisager le principe des bons offices.
D'après le paragraphe 3, c'est aux parties qu'il appartient
au premier chef de s'entendre pour trouver une solution.
Le paragraphe 4 invite les gouvernements intéressés à
s'efforcer d'arriver à un accord sur toutes les questions
qui ne sont pas encore réglées et à faire usage, à cette
fin, des facilités offertes par les Nations Unies. Le
paragraphe 5, après avoir exprimé l'avis que la Com
mission de conciliation devrait être maintenue en fonc
tion pour continuer à chercher à mettre en œuvre les
résolutions de l'Assemblée générale, ajoute que la commis
sion doit rester à la disposition des parties pou; les
aider à aboutir à un accord sur les questions en SUSPP.DS.

89. Le devoir des Nations Unies est clair. L'accord ne
peut être que le fruit de la volonté commune des parties.
Il doit procéder des intéressés eux-mêmes. Il ne peut être
créé ou imposé de l'extérieur. Les organismes des Nations
Unies peuvent jouer un rôle des plus précieux, mali
seulement lorsque les parties se montrent stncèrement
désireuses de parvenir à un règlement définitif des ques
tions en suspens.

90. En conséquence, j'estime nécessaire de déclarer à
nouveau que mon gouvernement est disposé à chercher
à aboutir à un accord sur les questions en suspens, avec
chacun des Etats arabes voisins. Nous sommes prêts à

i w. ,>" _ " .
-Jniade ()rudellce et U .t d. ()lus uw. i • PU'QI'''
··Phe 2, ainsi modWê, constituerait 4ans le projet de

•.-HlOlution un êléP'lent posiUl.

aa.· D'autre part, en ce qui concerne le passage suivant
du texte !)riginSll du paragraphe 4 : c Invite instamment
1('8 a'ouvemelT.ents intéressés à se conformer strictement
'aux résolutions de l'Assemblée générale l, même si l'on
entend par là les résolutions relatives à la question de
Palestine, il est évident que toutes ces résolutions suc
c:eJSives ne peuvent être mises simultanément en appli
cation. Après que la résistance armée eut rendu impossible
l'appUcation de la résolution [181 (II)] de 1947, l'As
semblée générale, en 1948, a invité les parties à recher
cher elles-mêmes une solution par voie d'accord. Tel
est toujours le devoir primordial des parties. L'amende
ment du Canada tend à supprimer les mots c à se con
former strictement aux résolutions de J'Assemblée géné
rale lt et à insister au contrair~ sur le devoir qui
incombe aux parties elles-mêmes de rechercher, en exé
cution de cette résolution, un accord sur toutes les
questions en suspens. L'amendement du Canada améliore
donc sensiblement le projet de résolution et il a l'appui
de ma délégation.

83. Plusieurs paragraphes du prejet de résolution com
mun, tel qu'il est maintenant modifié, font état du devoir
des parties de rechercher un accord sur toutes les ques
tiilDS en suspens, et ce conformément aux résolutions de
l'As~ emblée générale. TI est bien évident que des Etats
souverains ont toute liberté de conclure des accords à
des fins pacifiques. Par conséquent, le devoir de chercher
à conclure de tels accords constitue un élément essentiel
d«.. deux résolutions qui régissent l'action de la Com
mission de conciliation des :Uations Unies pour la
P.alestine et qui, conformément aux termes du paragra
phe 5, continueront de la régir puisque le mot c pour
suivre ~ que l'on trouve à ce paragraphe indique que,
fondamentalement, le mandat de la Commission demeure
inchangé. Dans les résolutions précédentes, celles de
1948 et de 1950, relatives aux travaux de la Commission
de conciliation, les parties sont invitées à rechercher
un accord au moyen de négociations effectuées soit par
l'Intermédiaire de la Commission de conciliation, soit

, directement, afin de régler définitivement.toutes les ques
tions en suspens qui les séparent, ()n peut donc supposer
que les références aux précédentes résolutions, que con
tiennent les paragraphes 3 et 5 et maintenant l'amen
dement du Canada au paragraphe 4, ne limitent en
aucune façon la faculté des parties de conclure Iibrerner.t
4es accords.

84. Le 15 janvier, le représentant des Etats-Unis, parlant
au' nom des auteurs du projet de résolution des quatre
Puissances, a déclaré ce qui suit :

c Aux termes des deux résolutions de ~948 et de
1950, l'Assemblée invitait les gOl'v~mements intéressés
à rechercher un accord au m-,yen de nll!gociations
effectuées soit par l'intermédiaire de la Commission
de conciliation, soit directement, afin d'arriver à un
rèclement définitif de toutes les questions en suspens.
Ces résolutions ouvraient par conséquent la voie à des
n'goclations directes et à des accorda directs entre les
parties. Cela est conforme à la politique que lee Nations
Unies ont suivie en de nombreux autree cas où des
différends séparaient des gouvernements et où les
Nations Unies avaient Intérêt au rétablissement de
relr tions pacifiques. Chaque fois que le8 partiea ont été

,- en mesure de conclure un accord. en exerçant leurs
'droits, les Nations Unies se sont félicitées du résultat...
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Jnbde prudence et U .t d. plu utllM i • parqr..
phe 2, ainsi modWê, constituerait dans le projet de
rflOlution un êlép1ent posiUl.

aa. D'autre parts en ce qui concerne le passage suivant
du texte !)riginSll du paragraphe 4 : c Invite instamment
l('s louvemelT.ents intéressés à se conformer strictement
'aux résolutions de l'Assemblée générale J s même !'. l'on
entend par là les résolutions relatives à la question de
Palestines il est évider-t que toutes ces résolutions suc
e:emves ne peuvent être mises simultanément en appli
caUon. Après que la résistance armée eut rendu impossible
l'appUcation de la résolation [181 (II)] de 1947, rAs
semblée générales en 1948, a invité les parties à recher
cher elles-mêmes une solution par voie dSaccord. Tel
est toujours le devoir primordial des parties. L'amende
ment du Canada tend à supprimer les mots c à se con
former strictement aux résolutions de lSAs.iemblée géné
rale lt et à insister au contrair~ sur le devoir qui
incombe aux parties elles-mêmes de rechercher, en ~xé

cution de cette résolution, un accord sur toutes les
questions en suspens. L'amendement du Canada améliore
donc sensiblement le projet de résolution et il a l'appui
de ma délégation.

83. Plusieurs paragraphes du prejet de résolution com
mun, tel qu'il est maintenant modifié, font état du devoir
des parties de rechercher un accord sur toutes les ques
ti.1ns en suspens, et ce conformément aux résolutions de
l'As~ emblée générale. TI est bien évident que des Etats
souverains ont toute liberté de conclurl: des accords à
des fins pacifiques. Par consP,quent, le devoir de chercher
à conclure de tels accords constitue un élément essentiel
d«.. deux résolutions qui régissent l'action de la Com
mission de conciliation des riations Unies pour la
P.alestine et qui, conformément aux termes du paragra
phe 5, continueront de la régir puisque le mot c pour
suivre » que l'on trouve à ce paragraphe indique que.
fondamentalement, le mandat de la Commission demeure
lDchangé. Dans les résolutions précé4entess celles de
1948 et de 1950s relatives aux travaux de la Commission
de conciliation, les parties sont invitées à rechercher
un accord au moyen de négociations effectuées soit par
l'intermédiaire de la Commission de conciliation, soit

. dlrectement, afin de régler définitivement.toutes les ques
tions en suspens qui les séparent. ()n peut donC' supposer
que les références aux précédentes résolutions, que con
tiennent les paragraphes 3 et 5 et maintenant l'amen
dement du Canada au paragraphe 4. ne limitent en
aucune façon la faculté des parties de conclure libremerlt
&les accords.

84. Le 15 janviers It: représentant des Etats-Unis, parlant
au' nom des auteurs du projet de résolution des quatre
Puissances, a déclaré ce qui suit :

c Aux termes des deux résolutions de ~948 et de
1950, l'Assemblée invitait les gOl'v~mementa intéressés
à rechercher un accord au m-,yen de nll!gociations
effectuées soit par l'intermédiaire de la Commission
de conciliation, soit directement, afin d'arriver à un
règlement définitif de toutes les questions en suspens.
ces résolutions ouvraient par conséquent la voie à des
négociations directes et à des accorda directs entre les
parties. Cela est conforme à la politique que lei Nations
Unies ont suivie en de nombreux autree cas où des
différends séparaient des gouvernements et où les
Nations Unies avaient intérêt au rétablissement de
relr tions pacifiques. Chaque fois que le8 partiea ont été

.' en mesure de conclure un accord, eu exerçant leurs
·droits, les Nations Unies se sont félicitées du résultat...

Le IOle euentlel dG la Commt.oD de C!ODcI1laUoa "* n

d'aider les parUes à obtenir un tel accord. »1 .
C'est dana ce sens précisément que ma délégation inter
prète la mention des résolutions antérieures que Ison
trouve dans les paragl'aphes 3 et 5 ainsi que dans l'amen.
dement du Canada au paragraphe 4. Les parties doivent
considérer l'avenir aussi bien que le passé et leur désir
dSaboutir à un aécord devrait s'étendre à l'ensemble des
possibilités et leur faire considérer toutes les sC'luüons.
passées et futures.

85. Les amendements du Canada lèvent donc deux de
nos objections fondamentales au projet de résolution 1
dt! la Commission politique spéciale et le font revenir
à ce qui était l'esprit et le but du premier texte du
projet de résolution des quatre Puissances. Vœuvre entre
prise per la délégation du Canada en ce domaine est
entièrement conforme au rôle positif et constructif que
le gouvernement de ce pays a joué à tous les stades
de l'étude de la question de Palestine par les NaüollS
Unies.

86, Il reste un autre paragraphe qui affecte de façon '
fondamentale l'attitude de ma délégation. CSest le para.
graphe 6s auquel nous nous opposerons. Si les amende
ments du Canada sont adoptés et si le paragraphe 6 est
supprimés la délégation d'Israël pourra envisager favora
blement l'ensemble du projet de résolution.

87. Nous loterons également pour le projet de réso
lution II concernant l'aide aux réfugiés de Palestine.

88. A la Commission politique spéciale, la délégation
dSIsraël a déclaré que la Commission de conciliation
devrait se considérer comme un groupe chargé .dsoffrir
ses bons offices en réponse au vœu manifesté par les
parties de bénéficier de ses services, mais que l'initiative
devrait appartenir entièrement aux gouvernements inté
ressés. Le projet de résolution 1 qui nous est maintenant
soumis aurait pu, à nutre sens. énoncer ces objectifs
plus clairement ; nous y voyons néanmoins une façon
satisfaisante d'envisager le principe des bons offices.
DSaprès le para,graphe 3s cSest aux parties quSil appartient
au premier chef de s'entendre pour trouver une solution.
Le paragraphe 4 invite les gouvernements intéressés à
s't!fforcer d'arriver à un accord sur toutes les questions
qui ne sont pas encore réglées et à faire usage, à cette
fin, des facilités offertes par les Nation;. Unies. Le
paragraphe 5, après avoir exprimé l'avis que la Com
mission de conciliation devrait être maintenue en fonc
tion pour continuer à chp.rcher à mettre en œuvre les
résolutions de l'Assemblée générales ajoute que la commis
sion doit rester à la disposition des parties pou~ les
aider à aboutir à un accord sur les questions en SUSPP.DS.

89. Le devoir des Nations Unies est clair. L'accord ne
peut être que le fruit de la volonté commune des parties.
Il doit procéder des intéressés eux-mêmes. Il ne peut être
créé ou imposé de l'extérieur. Les organismes des Nations
Unies peuvent jouer un rôle des plus précieux, mali
seulement lorsque les parties se montrent sincèrem~t

dèsireuses de parvenir à un règlement définitif des ques
tions en suspens.

90. En conséquence, j'estime nécessaire de déclarer à
nouveau que mon gouvernement est disposé à chercher
à aboutir à un ac~rd sur les questions en suspenss avec
chacun des Etats arabes voisins. Nous sommes prêts à

, Cette citation est tirée du compte rendu aténo,raphique
d.u discours. dont un résumé iliure dans lei Docu7J'&4M'tI olf'
dela de l'Aaemblée générale, sixi~me se!sion, C~
politique spéciale, 41e séance.
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Jnbde prudence et U .t d. plu utllM i • parqr..
phe 2, ainsi modWê, constituerait dans le projet de
rflOlution un êlép1ent posiUl.

aa. D'autre parts en ce qui concerne le passage suivant
du texte !)riginSll du paragraphe 4 : c Invite instamment
l('s louvemelT.ents intéressés à se conformer strictement
'aux résolutions de l'Assemblée générale J s même !'. l'on
entend par là les résolutions relatives à la question de
Palestines il est évider-t que toutes ces résolutions suc
e:emves ne peuvent être mises simultanément en appli
caUon. Après que la résistance armée eut rendu impossible
l'appUcation de la résolation [181 (II)] de 1947, rAs
semblée générales en 1948, a invité les parties à recher
cher elles-mêmes une solution par voie dSaccord. Tel
est toujours le devoir primordial des parties. L'amende
ment du Canada tend à supprimer les mots c à se con
former strictement aux résolutions de lSAs.iemblée géné
rale lt et à insister au contrair~ sur le devoir qui
incombe aux parties elles-mêmes de rechercher, en ~xé

cution de cette résolution, un accord sur toutes les
questions en suspens. L'amendement du Canada améliore
donc sensiblement le projet de résolution et il a l'appui
de ma délégation.

83. Plusieurs paragraphes du prejet de résolution com
mun, tel qu'il est maintenant modifié, font état du devoir
des parties de rechercher un accord sur toutes les ques
ti.1ns en suspens, et ce conformément aux résolutions de
l'As~ emblée générale. TI est bien évident que des Etats
souverains ont toute liberté de conclurl: des accords à
des fins pacifiques. Par consP,quent, le devoir de chercher
à conclure de tels accords constitue un élément essentiel
d«.. deux résolutions qui régissent l'action de la Com
mission de conciliation des riations Unies pour la
P.alestine et qui, conformément aux termes du paragra
phe 5, continueront de la régir puisque le mot c pour
suivre » que l'on trouve à ce paragraphe indique que.
fondamentalement, le mandat de la Commission demeure
lDchangé. Dans les résolutions précé4entess celles de
1948 et de 1950s relatives aux travaux de la Commission
de conciliation, les parties sont invitées à rechercher
un accord au moyen de négociations effectuées soit par
l'intermédiaire de la Commission de conciliation, soit

. dlrectement, afin de régler définitivement.toutes les ques
tions en suspens qui les séparent. ()n peut donC' supposer
que les références aux précédentes résolutions, que con
tiennent les paragraphes 3 et 5 et maintenant l'amen
dement du Canada au paragraphe 4. ne limitent en
aucune façon la faculté des parties de conclure libremerlt
&les accords.

84. Le 15 janviers It: représentant des Etats-Unis, parlant
au' nom des auteurs du projet de résolution des quatre
Puissances, a déclaré ce qui suit :

c Aux termes des deux résolutions de ~948 et de
1950, l'Assemblée invitait les gOl'v~mementa intéressés
à rechercher un accord au m-,yen de nll!gociations
effectuées soit par l'intermédiaire de la Commission
de conciliation, soit directement, afin d'arriver à un
règlement définitif de toutes les questions en suspens.
ces résolutions ouvraient par conséquent la voie à des
négociations directes et à des accorda directs entre les
parties. Cela est conforme à la politique que lei Nations
Unies ont suivie en de nombreux autree cas où des
différends séparaient des gouvernements et où les
Nations Unies avaient intérêt au rétablissement de
relr tions pacifiques. Chaque fois que le8 partiea ont été

.' en mesure de conclure un accord, eu exerçant leurs
·droits, les Nations Unies se sont félicitées du résultat...

Le IOle euentlel dG la Commt.oD de C!ODcI1laUoa "* n

d'aider les parUes à obtenir un tel accord. »1 .
C'est dana ce sens précisément que ma délégation inter
prète la mention des résolutions antérieures que Ison
trouve dans les paragl'aphes 3 et 5 ainsi que dans l'amen.
dement du Canada au paragraphe 4. Les parties doivent
considérer l'avenir aussi bien que le passé et leur désir
dSaboutir à un aécord devrait s'étendre à l'ensemble des
possibilités et leur faire considérer toutes les sC'luüons.
passées et futures.

85. Les amendements du Canada lèvent donc deux de
nos objections fondamentales au projet de résolution 1
dt! la Commission politique spéciale et le font revenir
à ce qui était l'esprit et le but du premier texte du
projet de résolution des quatre Puissances. Vœuvre entre
prise per la délégation du Canada en ce domaine est
entièrement conforme au rôle positif et constructif que
le gouvernement de ce pays a joué à tous les stades
de l'étude de la question de Palestine par les NaüollS
Unies.

86, Il reste un autre paragraphe qui affecte de façon '
fondamentale l'attitude de ma délégation. CSest le para.
graphe 6s auquel nous nous opposerons. Si les amende
ments du Canada sont adoptés et si le paragraphe 6 est
supprimés la délégation d'Israël pourra envisager favora
blement l'ensemble du projet de résolution.

87. Nous loterons également pour le projet de réso
lution II concernant l'aide aux réfugiés de Palestine.

88. A la Commission politique spéciale, la délégation
dSIsraël a déclaré que la Commission de conciliation
devrait se considérer comme un groupe chargé .dsoffrir
ses bons offices en réponse au vœu manifesté par les
parties de bénéficier de ses services, mais que l'initiative
devrait appartenir entièrement aux gouvernements inté
ressés. Le projet de résolution 1 qui nous est maintenant
soumis aurait pu, à nutre sens. énoncer ces objectifs
plus clairement ; nous y voyons néanmoins une façon
satisfaisante d'envisager le principe des bons offices.
DSaprès le para,graphe 3s cSest aux parties quSil appartient
au premier chef de s'entendre pour trouver une solution.
Le paragraphe 4 invite les gouvernements intéressés à
s't!fforcer d'arriver à un accord sur toutes les questions
qui ne sont pas encore réglées et à faire usage, à cette
fin, des facilités offertes par les Nation;. Unies. Le
paragraphe 5, après avoir exprimé l'avis que la Com
mission de conciliation devrait être maintenue en fonc
tion pour continuer à chp.rcher à mettre en œuvre les
résolutions de l'Assemblée générales ajoute que la commis
sion doit rester à la disposition des parties pou~ les
aider à aboutir à un accord sur les questions en SUSPP.DS.

89. Le devoir des Nations Unies est clair. L'accord ne
peut être que le fruit de la volonté commune des parties.
Il doit procéder des intéressés eux-mêmes. Il ne peut être
créé ou imposé de l'extérieur. Les organismes des Nations
Unies peuvent jouer un rôle des plus précieux, mali
seulement lorsque les parties se montrent sincèrem~t

dèsireuses de parvenir à un règlement définitif des ques
tions en suspens.

90. En conséquence, j'estime nécessaire de déclarer à
nouveau que mon gouvernement est disposé à chercher
à aboutir à un ac~rd sur les questions en suspenss avec
chacun des Etats arabes voisins. Nous sommes prêts à

, Cette citation est tirée du compte rendu aténo,raphique
d.u discours. dont un résumé iliure dans lei Docu7J'&4M'tI olf'
dela de l'Aaemblée générale, sixi~me se!sion, C~
politique spéciale, 41e séance.



mals, en tait, ne le concoft pas ciontormément aux polO.
essentiels de la Charte. n Importe, dans ces conc:UUoot,
de mettre un terme à son existence.
96. La délégation de Pologne espère que les deux parti..
intéressées, ayant en vue le bien des populations .de
cette partie du globe, sauront accomplir l'effort n~~"",
saire pour arriver à un compromis, si souhaitable ~< .
les conditions présentes. Elle pense qu'on ne peut imposer·
des solutions qui ne répondent pas aux intérêts det .parties et ne font que servir les intérêts égoïstes de
certaines grandes Puissances.
97. C'est pourquoi la délégation de la Pologne votera,
en faveur du projet de résclution de l'Union soviétique
proposant la dissolution de la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, considérée comme
inutile et nuisible, et votera contre le projet de résolution
de la Commission politique spéciale.
98. M. LOPEZ (Philippines) (traduit de l'anglaia) : Oti
a tant insisté, au cours de la discussion à la Commissi.,.politique spéciale, sur le sort malheureux des réfugiêa;arabes en Palestine que la délégation des Philippine$..•.
estimé que l'Assemblée générale se devait de SOlllilJllél*'
de quelque manière que ce problème n'a cessé de la.préoccuper et qu'elle continue à s'y intéresser. C'est poul> ..
cette raison que nous avons présenté un mr.endem.t .que la Commission a adopté à une majorité de plus dei···
deux tiers et qui constitue maintenant la seconde parUev.du paragraphe 2 du projet de résolution I. . .
99. Par le premier des deux amendements du Canafla..il est maintenant proposé de supprimer cette mentioD ".explicite du problème des réfugiés et de la rempJ.acier··
par une référence d'ordre plus général aux dispositiQlll ,
des résolutions antérieures de l'Assemblée générale. CoD:-Xsidérant que cette référence plus générale aux résolution.';de l'Assemblée englobe nécessairement les dispositlO.'i ,..particulières relatives au problème des réfugiés, le reprê-.' .sentant de la Syrie a accecté I'amendemmt du Cana_'
et a instamment prié ma délégation, notamment, de faire
de même, C'est avec plaisir que nous accédons à ce déalt, . ...mais nous exprimons en même temps l'espoir que l'amen-:· .dement ne provoquera ni n'impliquera aucune dïmiJlutk1b ..
de l'intérêt que nous portons à une juste solutiondüproblème des réfugiés.

100. Nous formulons également le vœu que l'esprit~
conciliation qui s'est manifesté la plupart du temps, _
sein de l'Assemblée, se manifestera aussi à la CoIDJllii.sion de conciliation lorsque celle-ci reprendra sa ti~ ..•
et qu'il persistera jusqu'au règlement de :.ous lesp.blèmes en suspens. .
101. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétique
de Biélorussie) (traduit du russe) : TI ressort de l'anaJyae .'.. '. '..du rapport périodique de la Commission de conciliatiOn.- .. ,
des Nations Unies pour la Palestine qui a été soumis •..l'Assemblée générale au cours de sa présente sessioâ,.
ainsi que de toute l'activité de la commission depuis Slt

création il y a trois ans, que la commissloa n'a pu .
remplir les tâches pour lesquelles elle a été créée 811
1948.

102. La Commission de conciliation n'a rien fait pOur:
aboutir à un règlement équitable du problème de Pal.... •·tine. Les membres de la commission et de ses nombreux organes subsidiaires ont beaucoup voyagé· et
continuent à voyager dans les différents pays arabes et
en Israël ; cependant, tout cela n'a nullement contribue, cau règlement, ni des questions de détail, ni du problème
palestinien dans son ensemble.

· rechercher un aeeord, soit dlreetement par voie de nélo
clations officielles, soIt par une extension de l'action des
CommissIons mîxtes d'armistice où siègent côte à côte
Israël et les Etats. arabes, soit encore en ayant recours
aux facilités que les Nations Unies mettront à la dispo
sitic,n des parties en vertu du projet de résolution qui
nous est présenté.
91. Les Etats arabes et Israël, regardant avec anxiété une
région troublée du monde, déchirée par tant de convul
sions et de conflits, devraient maintenant se considérer
mutuellement comme des Etats qui, Membres les uns
et les autres de l'Organisation des Nations Unies, ont toute
'lossibilité' et toute qualité pour régler leurs propres diffé
~nds et pour assurer le bien-être et le progrès de cette
~égion par l'effort commun des peuples de même sang
qui y vivent.
92. M. KRAJEWSKI (Pologne) : La délégation de la
Pologne tient à fournir l'explication de vote ci-après. La
Commissioa de conciliation des Nations Unies ne s'est
pas acquittée de la tâche qui lui avait été confiée. Ceci
a été abondamment établi. Il est toutefois nécessaire
d'ajouter que l'activité de la Commission de conciliation,
non seulement n'a pas permis d'atteindre le moindre
résultat positif, mais encore a brouillé la situation, en
Palestine, au point de la rendre extrêmement compliquée
et de créer dans cette région un dangereux foyer d'in
cendie.
93. Après la longue discussion qui s'est, déroulée au
sein de la Commission politique spéciale, chacun se rend
parfaitement compte de l'objectif qu'on recherche. en
compliquant ainsi la situation dans le Proche-Orient,
chacun voit quels sont ceux qui la compliquent. Les
Puissances occidentales continuent à espérer qu'elles
parviendront à placer les pays du Proche-Orient dans une
situation économique et politique telle qu'Ils seront obli
gés de se plier à leur volonté. On sait qu'il entre dans
les plans du Commandement du Moyen-Orient de faire
de cette zone une base militaire, aérienne et d'appro
visionnement. La lecture de la presse quotidienne permet
aisément de distinguer la diversité des moyens de pres
sion dont on use constamment à l'endroit des pays du
Proche-Orient pour les obliger à se soumettre à ces plans,qui recèlent pour ces pays des dangers mortels et qui
menacent la sécurité et la paix du monde.
94. La Commission de conciliation des Nations Uni.es
pour la Palestine a été, sans aucun doute, l'un des ins
trumenis de cette politique. Fait étrange, la Commission
était précisément composé de représentants des Etats
Unis, de la France et de la Turquie, tous pays membres
du pacte du Proche-Orient récemment conclu en relation
avec les plans agressifs de l'Organisation du traité de
l'Atlantique Nord. Il est évident que ce n'est pas seule
ment le représentant des Etats-Unis, mais aussi ses deux
collègues, qui reçoivent de Washington les instructions
relatives au travail de la Commission de conciliation.
C'est pourquoi la commission n'a rien fait pour apporter
quelque clarté et situer comme il convenait le problème
qui lui avait été confié par les Nations Unies. Elle a tout
fait, au contraire, pour empêcher le règlement du pro
blème palestinien. Il n'y a donc pc de raison pour que
la Commission de conciliation trouve un jour, le Saint
Esprit aidant, la solution qu'elle n'a pu et n'a voulutrouver depuis quelques années.

95. Ne pratiquons pas la politique de l'autruche. Pro
clamons ouvertement l'inutilité de l'existence de la Com
mission de conciliation qui non seulement ne s'acquittep,s de son devoir selon le mandat qui lui a été confié,
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rechercher un accord, IOlt dlreetement par vole de nélo
ctations officielles, solt par une extension de l'action des
Commisslons mîxtes d'armistice où siègent côte à côte
Israël et les Etats arabes, soit encore en ayant recour~

auX fucilités que les Nations Unies mettront à la dispo
sitie,n des parties en vertu du projet de résolution qui
noUS est présenté.

91. Les Etats arabes et Israël, regardant avec anxiété une
région h'oublée du mnnde, déchirée par tant de c~n~l

sions et de conflits, devraient maintenant se consIderer
mutuellement comme des Etats qui, Membres les uns
et les autres de l'Organis.ltion des Nations Unies, ont toute
'lossibilité' et toute qualité pour régler leurs propres diffé
rends et pour assurer le bien-être et le progrès de cette
::-égion par l'effort commun des peuples de même sang
qui y vivent.

92. M. KRAJEWSKI (Polo\gne) : La délégation de la
Pologne tient à fournir l'explication de vote d-après. La
Commissioa de conciliation des Nations Unies ne s'est
pas acquittée de la tâche qui lui avait été confiée. Ceci
a éta abondamment établi. Il est toutefois nécess*e
d'ajouter que l'activité de la Commission de conciliation,
non seulement n'a pas permis d'atteindre le moindre
résultat positif, mais encore a brouillé la situation, en
Palestine, au point de la rendre extrêmement compliquée
et de créer dans cette régicn un dangereux foyer d'in
cendie.

93. Après la longue discussion qui s'est déroulée au
sein de la Commission politique spéci'ale, chacun se rend
parfaitement compte de l'objectif qu'on recherche. en
compliquant ainsi la situation dans le Proche-Orl~nt,

chacun '1jlt quels sont ceux qui la compliquent. Les
Puissances occidentales continuent à espérer qu'elles
parviendront à placer les pays du Proche-Orient dans une
situation économique et politique telle q'j'ils seront obli
gés de se plier à leur volonté. On sait qu'il entre dans
les plans ~lu Commandement du Moyen-Orient de faire
de cette zone une base militaire, aérienne et d'appro
visionnement. La lecture de la presse quotidienne permet
aisément de distinguer la diversité des moyens de pres
sion dont on use constamment à l'endroit des pays du
Proche-Orient pour les obliger à se soumettre à ces plans,
qui r~cèlent pour ces pays des dangers mortels et qui
menacent la sécurité et la paix du monde.

94. La Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine a été, sans aucun doute, l'un des i11s
trumenis de cette politique. Fait étrange. la Commission
était précisément composé dE' représentants des Etats
Unis, de la France et de la Turquie, tow: pays membres
du pacte du Proche-Orient récemment conclu en relation
avec les plans agressifs de l'Organisation du traité de
l'Atlantique Nord. Il est évident que ce n'est pas seule
ment le représentant des Etats-Unis, mais aussi ses deux
œllègues, qui reçoiveIit de Washington les instructions
relatives au travail de la Commission de conciliation.
C'est pourquoi la commission n'a rien fait pour apporter
quelque clarté et situer comme il convenait le problème
qui lui avait été confié par les Nations Unies. Elle a tout
fait, au contraire, pour empêcher le règlement du pro
blème palestinien. Il n'y a donc pc de raison pour que
la Commission de conciliation trouve un jour, le Saint
Esprit aidant, la solution qu'elle n'a pu et n'a voulu
trouver depuis quelques années.

95. Ne pratiquons pas la politique de l'autruche. Pro
clamons ouvertement l'inutilité de l'existence de la Com
mission de conciliation qui non seulement ne s'acquitte
pps de son devoir selon le mandat qui lui a été c~nfié,
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mals, en fait, ne le concoit pas eonformément awc polo.
essentiels de la Charte. n importe, dans ces conditlodl,
de mettre un terme à son existence.

96. La délégation de Pologne espère que les deux parties
intéressées, ayant en vue le bien des populations de
cette partie du globe, sauront accomplir l'effort n~\.~

saire pour arriver à un compromis, si souhaitable daJ1s.
les conditions présentes. Elle pense qu'on ne peut imposer
des solutions qui ne répondent pas aux intérêts det'
parties et ne font que servir les intérêts égoïstes de
certaines grandes Puissances.

97. C'est pourquoi la délégation de la Pologne votera,
en faveur du projet de résclution de l'Union soviétique
proposant la diEsolution de la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, cOD:iidérée comme
inutile et nuisible, et votera contre le projet de résolution
de la Commission politique spéciale.

98. M. LOPEZ (Philippines) (traduit de l'anglaÏl) : On
a tant insisté, au cours de la discussion à la Commission
politique spéciale, sur le sort malheureux des réfuciu'
arabes en Pclestine que la délégation des PhilippiDea a
estimé que l'Assemblée générale se devait de souli...·
de quelque manière que ce problème n'a cessé de la.
préoccuper et qu'elle continue à s'y intéresser. C'est poul'
cette raison que nous avons présenté un au:endement
que la Commission a adopté à une majorité de plus des
deux tiers et qui constitue maintenant la seconde parUe,-
du paragraphe 2 du projet de résolution 1. .

99. Par le premier des deux amendements du Canada.
i! est maintenant proposé de supprimer cette menUon
explicite du problème des réfueiés et de la remplacS
par une référence d'ordre plus général aux dispositlOIII
des résolutions antérieures de l'Assemblée générale. Cc:JD- .
sidérant que cette référence plus générale aux résoluttou ;
de l'Assemblée englobe nécessairement les dispositloDll
particulières relatives au problème des réfugiés, le rep~.

sentant de la Syrie a accel-té l'amcnderrnnt du Canada
et a instamment prié ma délégation, not8IL.ment, de faire
de mêm..:. C'est avec plaisir que nous accédol'iS à ce désir.
mais nous exprimons en même teml's l'espoir que l'am.
dement ne provoquera ni n'impliquera aucune dimfIluttoa
de l'intérêt que nous portons à une juste solution du
problème des réfugiés.

100. Nous formulons également le vœu que l'esprit de
conCiliation qui s'est manifesté la plupart du temps, au,
sein de l'Assemblée, se manifestera aussi à la CoIJUDia..
sion de conciliation lorsque celle-ci reprendra sa tiche
et qu'il persistera jusqu'au règlement de :.ous les pro
blèmes en suspens.

101. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétiqQe
de Biélorussie) (traduit du russe) : TI ressort de l'anaJ1a
du rapport périodique de la Commission de conciliation·
des N&tions Unies poUT la Palestine qui a été soumis il
l'Assemblée générale au cours de sa présente session.
ainsi que de toute l'activité de la commission depuis sa'
création il y a trois ans, que la commissioil n'a pu
remplir les tâches pOUl' lesquelles elle a été créée en
1948.

102. La Commission de conciliation n'a rien fait pOur
aboutir à un règlement équitable du problème de Pal.....
tîne. Les membres Je la commission et de ses Dom
breux organes subsidiaires ont beaucoup voyagé et
continuent à voyager dans les différents pays arabes et
en Israël ; cependant, tout cela n'a nullement contribué
au règlement, Di des questions de détail, ni du probll!me.
palestinien dans son eI1semble.
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rechercher un accord, IOlt dlreetement par vole de nélo
ctations officielles, solt par une extension de l'action des
Commisslons mîxtes d'armistice où siègent côte à côte
Israël et les Etats arabes, soit encore en ayant recour~

auX fucilités que les Nations Unies mettront à la dispo
sitie,n des parties en vertu du projet de résolution qui
noUS est présenté.

91. Les Etats arabes et Israël, regardant avec anxiété une
région h'oublée du mnnde, déchirée par tant de c~n~l

sions et de conflits, devraient maintenant se consIderer
mutuellement comme des Etats qui, Membres les uns
et les autres de l'Organis.ltion des Nations Unies, ont toute
'lossibilité' et toute qualité pour régler leurs propres diffé
rends et pour assurer le bien-être et le progrès de cette
::-égion par l'effort commun des peuples de même sang
qui y vivent.

92. M. KRAJEWSKI (Polo\gne) : La délégation de la
Pologne tient à fournir l'explication de vote d-après. La
Commissioa de conciliation des Nations Unies ne s'est
pas acquittée de la tâche qui lui avait été confiée. Ceci
a éta abondamment établi. Il est toutefois nécess*e
d'ajouter que l'activité de la Commission de conciliation,
non seulement n'a pas permis d'atteindre le moindre
résultat positif, mais encore a brouillé la situation, en
Palestine, au point de la rendre extrêmement compliquée
et de créer dans cette régicn un dangereux foyer d'in
cendie.

93. Après la longue discussion qui s'est déroulée au
sein de la Commission politique spéci'ale, chacun se rend
parfaitement compte de l'objectif qu'on recherche. en
compliquant ainsi la situation dans le Proche-Orl~nt,

chacun '1jlt quels sont ceux qui la compliquent. Les
Puissances occidentales continuent à espérer qu'elles
parviendront à placer les pays du Proche-Orient dans une
situation économique et politique telle q'j'ils seront obli
gés de se plier à leur volonté. On sait qu'il entre dans
les plans ~lu Commandement du Moyen-Orient de faire
de cette zone une base militaire, aérienne et d'appro
visionnement. La lecture de la presse quotidienne permet
aisément de distinguer la diversité des moyens de pres
sion dont on use constamment à l'endroit des pays du
Proche-Orient pour les obliger à se soumettre à ces plans,
qui r~cèlent pour ces pays des dangers mortels et qui
menacent la sécurité et la paix du monde.

94. La Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine a été, sans aucun doute, l'un des i11s
trumenis de cette politique. Fait étrange. la Commission
était précisément composé dE' représentants des Etats
Unis, de la France et de la Turquie, tow: pays membres
du pacte du Proche-Orient récemment conclu en relation
avec les plans agressifs de l'Organisation du traité de
l'Atlantique Nord. Il est évident que ce n'est pas seule
ment le représentant des Etats-Unis, mais aussi ses deux
œllègues, qui reçoiveIit de Washington les instructions
relatives au travail de la Commission de conciliation.
C'est pourquoi la commission n'a rien fait pour apporter
quelque clarté et situer comme il convenait le problème
qui lui avait été confié par les Nations Unies. Elle a tout
fait, au contraire, pour empêcher le règlement du pro
blème palestinien. Il n'y a donc pc de raison pour que
la Commission de conciliation trouve un jour, le Saint
Esprit aidant, la solution qu'elle n'a pu et n'a voulu
trouver depuis quelques années.

95. Ne pratiquons pas la politique de l'autruche. Pro
clamons ouvertement l'inutilité de l'existence de la Com
mission de conciliation qui non seulement ne s'acquitte
pps de son devoir selon le mandat qui lui a été c~nfié,

h -JI

mals, en fait, ne le concoit pas eonformément awc polo.
essentiels de la Charte. n importe, dans ces conditlodl,
de mettre un terme à son existence.

96. La délégation de Pologne espère que les deux parties
intéressées, ayant en vue le bien des populations de
cette partie du globe, sauront accomplir l'effort n~\.~

saire pour arriver à un compromis, si souhaitable daJ1s.
les conditions présentes. Elle pense qu'on ne peut imposer
des solutions qui ne répondent pas aux intérêts det'
parties et ne font que servir les intérêts égoïstes de
certaines grandes Puissances.

97. C'est pourquoi la délégation de la Pologne votera,
en faveur du projet de résclution de l'Union soviétique
proposant la diEsolution de la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, cOD:iidérée comme
inutile et nuisible, et votera contre le projet de résolution
de la Commission politique spéciale.

98. M. LOPEZ (Philippines) (traduit de l'anglaÏl) : On
a tant insisté, au cours de la discussion à la Commission
politique spéciale, sur le sort malheureux des réfuciu'
arabes en Pclestine que la délégation des PhilippiDea a
estimé que l'Assemblée générale se devait de souli...·
de quelque manière que ce problème n'a cessé de la.
préoccuper et qu'elle continue à s'y intéresser. C'est poul'
cette raison que nous avons présenté un au:endement
que la Commission a adopté à une majorité de plus des
deux tiers et qui constitue maintenant la seconde parUe,-
du paragraphe 2 du projet de résolution 1. .

99. Par le premier des deux amendements du Canada.
i! est maintenant proposé de supprimer cette menUon
explicite du problème des réfueiés et de la remplacS
par une référence d'ordre plus général aux dispositlOIII
des résolutions antérieures de l'Assemblée générale. Cc:JD- .
sidérant que cette référence plus générale aux résoluttou ;
de l'Assemblée englobe nécessairement les dispositloDll
particulières relatives au problème des réfugiés, le rep~.

sentant de la Syrie a accel-té l'amcnderrnnt du Canada
et a instamment prié ma délégation, not8IL.ment, de faire
de mêm..:. C'est avec plaisir que nous accédol'iS à ce désir.
mais nous exprimons en même teml's l'espoir que l'am.
dement ne provoquera ni n'impliquera aucune dimfIluttoa
de l'intérêt que nous portons à une juste solution du
problème des réfugiés.

100. Nous formulons également le vœu que l'esprit de
conCiliation qui s'est manifesté la plupart du temps, au,
sein de l'Assemblée, se manifestera aussi à la CoIJUDia..
sion de conciliation lorsque celle-ci reprendra sa tiche
et qu'il persistera jusqu'au règlement de :.ous les pro
blèmes en suspens.

101. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétiqQe
de Biélorussie) (traduit du russe) : TI ressort de l'anaJ1a
du rapport périodique de la Commission de conciliation·
des N&tions Unies poUT la Palestine qui a été soumis il
l'Assemblée générale au cours de sa présente session.
ainsi que de toute l'activité de la commission depuis sa'
création il y a trois ans, que la commissioil n'a pu
remplir les tâches pOUl' lesquelles elle a été créée en
1948.

102. La Commission de conciliation n'a rien fait pOur
aboutir à un règlement équitable du problème de Pal.....
tîne. Les membres Je la commission et de ses Dom
breux organes subsidiaires ont beaucoup voyagé et
continuent à voyager dans les différents pays arabes et
en Israël ; cependant, tout cela n'a nullement contribué
au règlement, Di des questions de détail, ni du probll!me.
palestinien dans son eI1semble.
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La séance est lel'ée li 13 heures.
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et je me bornerai à expliquer le vote de la dél6.aUon du
Salvador sur le projet de résolution dont noui IOmm.
saisis.

109. La délégation du Salvador votera pour le projet
de résolution 1 modifié comme l'a proposé la délégation
du Canada, à l'exception du paragraphe 6, car presque
toutes les délégations ont déclaré maintenant qu'il était
inopportun d'adopter ce paragraphe, au cours de la
présente session tout au moins. Certaines délégations qui
se sont prononcées contre l'adoption immédiate de ee
paragraphe, l'ont fait uniquement par souci d'entente
après avoir voté pour ce texte à la Commission politique
spéciale. La délégation du Salvador ne fera donc pU

exception et votera contre le paragraphe 6 du projet de
résolution J. Ce n'est cependant pas uniquement pour
dire cela que j'ai pris la parole; je tiens aussi à donner
une précision que je crois essentielle.

110. Le paragraphe 4 du projet de résolution I, tel qu'il
a été modifié par l'amendement du Canada, indique que
les négociations entre les Etats arabes et l'Etat d'Israël
doivent avoir lieu conformément aux résolutio-is de l'As
semblée générale relatives à la Palestine.

111. Les interprétations qu'on a données de ce membre
de phrase : « conformément aux résolutions de l'Assem
blée générale relatives à la Palestine » ont été assez
diverses. La délégation du Salvador estime bien entendu
que, puisque tous les Etats directement intéressés que
l'Assemblée générale invite à négocier le règlement de
leurs différends sont des Etats libres, ils ont, du fait de
leur souveraineté, toute latitude de procéder aux négocia
tions recommandées et d'en communiquer les résultats à
l'Assemblée générale qui les examinera comme il convient.

112. Cependant, les questions relatives à la Palestine
et les résolutions concernant les divers problèmes de
Palestine ne touchent pas seulement aux intérêts des
Arabes et des Israëliens. Il y a aussi des résolutions
présentant un autre caractère, qui touchent aux intérêts
de tiers ; la délégation du Salvador tientlonc à déclarer
expressément qu'en votant pou..' le paragraphe 4 du
projet de résolution tel qu'il a été modifié par l'amen
dement du Canada, elle entend que les négociations entre
les Etats arabes et l'Etat d'Israël ne porteront que sur
les questions mettant en jeu les intérêts de ces Etats
et sur lesquelles il existe des divergences de vues entre
eux ; en revanche, ces négociations ne doivent porter
en aucun cas sur des questions importantes qui inté
ressent des tiers et auxquelles font allusion des résolu
tions antérieures de l'Assemblée générale - par exemple,
pour parler sans ambages, le problème de l'internationali
sation de Jérusalem.

113. La délégation du Salvador estime donc que les
négociations auxquelles l'Assemblée générale invite les
parties à procéder doivent porter exclusivement sur les
intérêts arabes et les intérêts d'Israël.

114. C'est tcut ce que je voulais dire. La délégation
du Salvador a exposé clairement son point de vue et la
position qu'elle prendra en votant en faveur du projet
de résolution 1 dont l'Assemblée est saisie, et en faveur
des amendements du Canada.
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103. L'activité de la commission et d'autres falts qui
ont été mentionnés par un certain nombre de délégations
au cours du débat sur le rapport de la Commission de
conciliation au sein de la Commission palitique spéciale,
montrent que les milieux dirigeants américains considè
rent le Proche et le Moyen-Orient comme un objectif
direct des plans de conquête des Etats-Unis dans leurs
aspirations à la domination du monde. Il est temps
cependant que les Etats-Unis et les autres Puissances
coloniales se rendent compte que l'époque est révolue
pendant laquel'> ils pouvaient agir en maîtres dans les
pays arriérés.....cs peuples de ces pays font voir qu'ils
peuvent et doivent décider eux-mêmes de leur sort.
Actuellement, les exemples ne font pas défaut à ce
sujet, notamment dans le Proche et dans le Moyen
Orient.

104. L'expérience a démontré que la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine a été
un instrument de l'ingérence des Etats-Unis dans les
affaîres intérieures des pays du Proche et du Moyen
Orient. Il va de soi que, dans ces conditions, les travaux
de la commission n'ont pu aboutir à aucun résultat
positif, ce qu'elle ne dissimule d'ailleurs pas puisqu'elle
déclare que ses efforts ont échoué. Au cours des trois
années écoulées depuis la création de la commission, la
situation en Palestine ne s'est pas améliorée, et aucun
règlement n'a pu intervenir en ce qui concerne les
rapports entre Israël et les pays arabes. Et pourtant, la
commission a englouti, au cours des trois années de son
existence, plus de quatre millions et demi de dollars
prélevés sur le budget de l'Organisation des Nations
Unies.

105. D'après ce qui précède, il est évident que la pro
position tendant à proroger l'existence de cette com
mission, formulée dans le projet de résolution ,Jrésenté
par les délégations des Etats-Unis. de la France, de la
Turquie et du Royaume-Uni et qui a été approuvé à la
Commission politique spéciale. ne fait que souligner
l'intérêt particulier qu'attachent à la commission les
milieux dirigeants angle-américains, ainsi que le rôle
qu'ils attribuent à cet organisme dans leurs plans d'agres
sion relatifs à la région du Proche et du Moyen-Orient.
n est absolument évident que l'action de cette commis
sion n'est pas conforme aux buts et aux objectifs de
l'Organisation des Nations Unie> Elle porte atteinte à
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et constitue
une entrave pour le règlement, dans l'intérêt des popu
lations de Palestine, de la question palestinienne.

106. En raison de ce qui précède, il est nécessaire de
dissoudre la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, comme le propose le projet de résolu
tion présenté par la délégation de l'Union soviétique.

107. La délégation de la RSS de Biélorussie soutient
le projet de résolution tendant à dissoudre la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine,
présenté par la délégation de l'Union soviétique, et votera
en faveur de ce projet de résolution. La délégation de la
RSS de Biélorussie votera contre le projet de résolution 1
tendant à proroger l'existence de cette commission.

108. M. CASTRO (Salvador) (traduit de l'espagnol) : Je
ne dirai que quelques' mots au cours de ce débat dans
lequel les différentes délégations exposent leur attitude
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103. L'activité de la c:onunission et d'autres faits qui
out 'té mentionnés par un certain nombre de délégations
au cours du débat sur le rapport de la Commission de
conciliation au sein de la Commission p::>litique spéciale,
montrent que les milieux dirigeants américains considè
rent le Proche et le Moyen-Orient comme un objectif
direct des plans de conquête des Etats-Unis dans leurs
aspirations à la domination du monde. Il est temps
cependant que les Etats-Unis et 1.:s autres Puissances
coloniales se rendent compte que l'époque est révolue
pendant laqueP~ ils pouvaient agir cn maitres dans les
pays arriérés. 4JCS peuples de ces pays font voir qu'ils
peuvent et doivent décider eux-mêmes de leur sort.
Actuellement, les exemples ne font pas défaut à ce
sujet, notamment dans le Proche et dans le Moyen
Orient.

104. L'expérience a démontré que la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine a été
un instrument de l'ingérence des Etats-Unis dans les
affaîres intérieures des pays du Proche ct du Moyen
Orient. Il va de soi que, dans ces conditions, les travaux
de la commission n'ont pu aboutir à aucun résultat
positif, ce qu'elle ne dissimule d'ailleurs pas puisqu'elle
déclare que ses efforts ont échoué. Au cours des trois
années écoulées depuis la création de la commission, la
situation en Palestine ne s'est pas améliorée, et aucun
règlement n'a pu intervenir en ce qui concerne les
rapports entre Israël et les pays arabes. Et pourtant, ~a

commission a englouti, au cours des trois années de son
existence, plus de quatre millions et demi de dollars
prélevés sur le budget de l'Organisation des Nations
Unies.

105. D'après ce qui précède, il est évident que la pro
position tendant à proroger l'existence de cette com
mission, formulée dans le projet de résolution ,Jrésenté
par les délégations des Etats-Unis. de la France, de la
Turquie et du Royaume-Uni et qui a été approuvé à la
Commission politique spéciale. ne fait que souligner
l'intérêt particulier qu'attachent à la commission les
milieux dirigeants anglo-américains, ainsi que le rôle
qu'ils attribuent à cet organisme dans leurs plans d'agres
sion relatifs à la région du Proche et du Moyen-Orient.
n est absolument évident que l'action de cette commis
sion n'est pas conforme aux buts et aux objectifs de
l'Organisation des Nations Unie'" Elle porte atteinte à
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et constitue
une entrave pour le règlement, dans l'Intérêt des popu
lations de Palestine, de la question palestinienne.

106. En raison de ce qui précède, il est nécessaire de
dissoudre la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, comme le propose le projet de résolu
tion présenté par la délégation de l'Union soviétique.

107. La délégation de la RSS de Biélorussie soutient
le projet de résolution tendant à dissoudre la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine,
présenté par la délégation de l'Union soviétique, et votera
en faveur de ce projet de résolution. La délégation de la
RSS de Biélorussie votera wntre le projet de résolution 1
tendant à proroger l'existenc.:c de cctte commission.

108. M. CASTRO (Salvador) (traduit de l'espagnol) : Je
ne dirai que quelques' mots au cours de ce débat dans
lequel les différentes délégations exposent leur attitude
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et je me bornerai à expllquer le vote de la dél'.aUon du
Salvador sur le projet de résolutioD dont DOUI IOmm.
saisis.

109. La délégation du Salvador votera pour le projet
de résolution 1 modifié comme l'a proposé la délégation
du Canada, à l'exception du paragraphe 6, car presque
toutes les délégations ont déclaré maintenant qu'il était
inopportun d'adopter ce paragraphe, au cours de la
présente session tout au moins. Certaines délégations qui
se sont prononcées contre l'adoption immédiate de ~

paragraphe, l'ont fait uniquement par souci d'entente
après avoir voté pour ce texte à la Commission politique
spéciale. La délégation du Salvador ne fera donc pU

exception et votera contre le paragraphe 6 du projet de
résolution J. Ce n'est cependant pas uniquement pour
dire cela que j'ai pris la parole; je tiens aussi à donner
une précision que je crois essentielle.

110. Le paragraphe 4 du projet de résolution l, tel qu'il
a été modifié par l'amendement du Canada, indique que
les négociations entre les Etats araIJes et l'Etat d'Israël
doivent avoir lieu conformément aux résolutio'ls de l'As
semblée générale relatives à la Palestine.

111. Les interprétations qu'on a données de ce membre
de phrase : « conformément aux résolutions de l'Assem
blée générale relatives à la Palestine » ont été assez
diverses. La délégation du Salvador estime bien entendu
que, puisque tous les Etats directement. intéressés que
l'Assemblée générale invite à négocier le règlement de
leurs différends sont des Etats libres, ils ont. du fait de
leur souveraineté, toute latitude de procéder aux négocia
tions recommandées et d'en communiquer les résultats à
l'Assemblée générale qui les examinera comme il convient.

112. Cependant, les questions relatives à la Palestine
et les résolutions concernant les divers problèmes de
Palestine ne touchent pas seulement aux intérêts des
Arabes et des Israëliens. Il y a aussi des résolutions
présentant un autre caractère, qui touchent aux intérêts
de tiers ; la délégation du Salvador tientlonc à déclarer
expressément qu'en votant pou>.' le paragraphe 4 du
projet de résolution tel qu'il a été modifié par l'amen
dement du Canada, elle entend que les négociations entre
les Etats anbes et l'Etat d'Israël ne porteront que sur
les questions mettant en jeu les intérêts de ces Etats
et sur lesquelles il existe decs divergences de vues entre
eux ; en revanche, ces négociations ne doivent porter
en aucun cas sur des questions importantes qui inté
ressent des tiers et auxquelles font allusion des résolu
tions antérieures de l'Assemblée générale - par exemple,
pour parler sans ambages, le problème de l'internationali
sation de Jérusalem.

113. La délégation du Salvador estime donc que les
négociations auxquelles l'Assemblée générale invite les
parties à procéder doivent porter exclusivement sur les
intérêts arabes et les intérêts d'Israël.

114. C'est teut ce que je voulais dire. La délégation
du Salvador a exposé clairement son point de vue et la
position qu'elle prendra en votant en faveur du projet
de résolution 1 dont l'Assemblée est saisie, et en faveur
des amendements du Cannda.

La séance cst lel'ée à 13 heures.
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103. L'activité de la c:onunission et d'autres faits qui
out 'té mentionnés par un certain nombre de délégations
au cours du débat sur le rapport de la Commission de
conciliation au sein de la Commission p::>litique spéciale,
montrent que les milieux dirigeants américains considè
rent le Proche et le Moyen-Orient comme un objectif
direct des plans de conquête des Etats-Unis dans leurs
aspirations à la domination du monde. Il est temps
cependant que les Etats-Unis et 1.:s autres Puissances
coloniales se rendent compte que l'époque est révolue
pendant laqueP~ ils pouvaient agir cn maitres dans les
pays arriérés. 4JCS peuples de ces pays font voir qu'ils
peuvent et doivent décider eux-mêmes de leur sort.
Actuellement, les exemples ne font pas défaut à ce
sujet, notamment dans le Proche et dans le Moyen
Orient.

104. L'expérience a démontré que la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine a été
un instrument de l'ingérence des Etats-Unis dans les
affaîres intérieures des pays du Proche ct du Moyen
Orient. Il va de soi que, dans ces conditions, les travaux
de la commission n'ont pu aboutir à aucun résultat
positif, ce qu'elle ne dissimule d'ailleurs pas puisqu'elle
déclare que ses efforts ont échoué. Au cours des trois
années écoulées depuis la création de la commission, la
situation en Palestine ne s'est pas améliorée, et aucun
règlement n'a pu intervenir en ce qui concerne les
rapports entre Israël et les pays arabes. Et pourtant, ~a

commission a englouti, au cours des trois années de son
existence, plus de quatre millions et demi de dollars
prélevés sur le budget de l'Organisation des Nations
Unies.

105. D'après ce qui précède, il est évident que la pro
position tendant à proroger l'existence de cette com
mission, formulée dans le projet de résolution ,Jrésenté
par les délégations des Etats-Unis. de la France, de la
Turquie et du Royaume-Uni et qui a été approuvé à la
Commission politique spéciale. ne fait que souligner
l'intérêt particulier qu'attachent à la commission les
milieux dirigeants anglo-américains, ainsi que le rôle
qu'ils attribuent à cet organisme dans leurs plans d'agres
sion relatifs à la région du Proche et du Moyen-Orient.
n est absolument évident que l'action de cette commis
sion n'est pas conforme aux buts et aux objectifs de
l'Organisation des Nations Unie'" Elle porte atteinte à
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et constitue
une entrave pour le règlement, dans l'Intérêt des popu
lations de Palestine, de la question palestinienne.

106. En raison de ce qui précède, il est nécessaire de
dissoudre la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, comme le propose le projet de résolu
tion présenté par la délégation de l'Union soviétique.

107. La délégation de la RSS de Biélorussie soutient
le projet de résolution tendant à dissoudre la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine,
présenté par la délégation de l'Union soviétique, et votera
en faveur de ce projet de résolution. La délégation de la
RSS de Biélorussie votera wntre le projet de résolution 1
tendant à proroger l'existenc.:c de cctte commission.

108. M. CASTRO (Salvador) (traduit de l'espagnol) : Je
ne dirai que quelques' mots au cours de ce débat dans
lequel les différentes délégations exposent leur attitude
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et je me bornerai à expllquer le vote de la dél'.aUon du
Salvador sur le projet de résolutioD dont DOUI IOmm.
saisis.

109. La délégation du Salvador votera pour le projet
de résolution 1 modifié comme l'a proposé la délégation
du Canada, à l'exception du paragraphe 6, car presque
toutes les délégations ont déclaré maintenant qu'il était
inopportun d'adopter ce paragraphe, au cours de la
présente session tout au moins. Certaines délégations qui
se sont prononcées contre l'adoption immédiate de ~

paragraphe, l'ont fait uniquement par souci d'entente
après avoir voté pour ce texte à la Commission politique
spéciale. La délégation du Salvador ne fera donc pU

exception et votera contre le paragraphe 6 du projet de
résolution J. Ce n'est cependant pas uniquement pour
dire cela que j'ai pris la parole; je tiens aussi à donner
une précision que je crois essentielle.

110. Le paragraphe 4 du projet de résolution l, tel qu'il
a été modifié par l'amendement du Canada, indique que
les négociations entre les Etats araIJes et l'Etat d'Israël
doivent avoir lieu conformément aux résolutio'ls de l'As
semblée générale relatives à la Palestine.

111. Les interprétations qu'on a données de ce membre
de phrase : « conformément aux résolutions de l'Assem
blée générale relatives à la Palestine » ont été assez
diverses. La délégation du Salvador estime bien entendu
que, puisque tous les Etats directement. intéressés que
l'Assemblée générale invite à négocier le règlement de
leurs différends sont des Etats libres, ils ont. du fait de
leur souveraineté, toute latitude de procéder aux négocia
tions recommandées et d'en communiquer les résultats à
l'Assemblée générale qui les examinera comme il convient.

112. Cependant, les questions relatives à la Palestine
et les résolutions concernant les divers problèmes de
Palestine ne touchent pas seulement aux intérêts des
Arabes et des Israëliens. Il y a aussi des résolutions
présentant un autre caractère, qui touchent aux intérêts
de tiers ; la délégation du Salvador tientlonc à déclarer
expressément qu'en votant pou>.' le paragraphe 4 du
projet de résolution tel qu'il a été modifié par l'amen
dement du Canada, elle entend que les négociations entre
les Etats anbes et l'Etat d'Israël ne porteront que sur
les questions mettant en jeu les intérêts de ces Etats
et sur lesquelles il existe decs divergences de vues entre
eux ; en revanche, ces négociations ne doivent porter
en aucun cas sur des questions importantes qui inté
ressent des tiers et auxquelles font allusion des résolu
tions antérieures de l'Assemblée générale - par exemple,
pour parler sans ambages, le problème de l'internationali
sation de Jérusalem.

113. La délégation du Salvador estime donc que les
négociations auxquelles l'Assemblée générale invite les
parties à procéder doivent porter exclusivement sur les
intérêts arabes et les intérêts d'Israël.

114. C'est teut ce que je voulais dire. La délégation
du Salvador a exposé clairement son point de vue et la
position qu'elle prendra en votant en faveur du projet
de résolution 1 dont l'Assemblée est saisie, et en faveur
des amendements du Cannda.

La séance cst lel'ée à 13 heures.
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